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[9 /hb{9L[ 5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 59 [! C959w!¢Lhb 
en place depuis le 1er avril 2022 

Président  

 Georges GUYONNET 387, rue des Neuf Clés  06 86 26 82 46 

 Administrateur AAPPMA Mâcon 71000 - MACON  
  

1er Vice-Président  

 Marc DURANDIN 125, route du Grand Villeneuve 06 68 02 05 02 

 Président AAPPMA Gergy 71590 ς GERGY  
 

2ème Vice-Président  

 Christian LARGE 32, boulevard Jean Mermoz 06 01 22 58 70 

 Président AAPPMA Gueugnon 71130 ς GUEUGNON 
 

3ème Vice-Président  

 Alain GODARD 54, rue Emile Zola  07 78 68 09 40 

 Président AAPPMA Torcy 71670 ς LE BREUIL  
 

Trésorier  

 Bernard PICHET 574, rue de la Légende 06 29 71 16 45 

 Président AAPPMA Ormes 71290 - ORMES  
 

Secrétaire  

 Joël CHATOT 459, rue du Moulin Blaine 06 37 38 02 11 

 Président AAPPMA Louhans 71500 ς LOUHANS  
 

Trésorier Adjoint  

 Roger LABROSSE 33, rue des Cèdres  06 07 35 73 44 

 Trésorier AAPPMA Digoin 71160 ς DIGOIN  
 

Secrétaire Adjoint  

 Olivier BERNOLIN 494, route de Bourg en Bresse 06 37 83 66 44 

 Président AAPPMA Cuisery 71290 ς BRIENNE  
 

Administrateurs  

 Julien BARNAY 1, rue de la Gare  06 78 00 87 40  

 Administrateur AAPPMA Etang-sur-Arroux 71190 - LAIZY 
 

 André BONNOT сΣ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩhŀǎƛǎ ; Cidex 1780 06 86 24 81 63 

 Trésorier AAPPMA Chalon-sur-Saône 71240 ς VARENNE-LE-GRAND  
 

 Philippe FROUX 3, rue des Buissons  06 98 43 51 18 

 Président AAPPMA Bourbon-Lancy 71140 ς BOURBON-LANCY  
 

 Jean-Claude HOUDEMENT 36, route de Couches  06 11 14 69 04 

 Président AAPPMA Saint-Léger-sur-Dheune 71510 ς SAINT-LEGER-SUR-DHEUNE  
 

 Franck LAMALLE 1, avenue du Commandant Neuchèze 06 45 83 43 41 

 Administrateur AAPPMA Autun 71400 ς AUTUN  
 

 Alain MERCIER 52, route de Chouches  06 49 79 54 22 

 Président APPMA Blanzy 71670 ς LE BREUIL  
 

 Philippe PETIT 44, placette des Epraillons 07 75 28 42 16 

 Président AAPPMA Mâcon 71118 ς SAINT-MARTIN-BELLE-ROCHE  
 

 François LAVAL 3, rue des Carrières  03 85 53 25 19 

 Président Pêcheurs Amat. Engins et Filets 71160 ς DIGION  
 
 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ de la Fédération ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ 5 fois en 2022 : les 25 février (ancien CƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ), 29 avril, 1er 

juillet, 28 septembre et 25 novembre. 
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LES COMMISSIONS FEDERALES   
 

Commission « Personnel »  
 Missions : Entretiens avec le Personnel, départ en retraite, recrutement, avantages, sécurité, tenues de travail, Χ 
  

 Georges GUYONNET, Président, 

 Christian LARGE, Vice-Président ς Responsable, 

 Bernard PICHET, Trésorier, 

 Roger LABROSSE, Trésorier-Adjoint, 

 Philippe PETIT, Administrateur. 

Une réunion le 15 novembre 2022. 
 

Commission « Promotion et Communication »  
 Missions : hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴŎƻǳǊǎΣ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇşŎƘŜǳǊǎΣ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜΧ 
 

 Georges GUYONNET, Président 

 Alain GODARD, Vice-Président, 

 Bernard PICHET, Trésorier, 

 Joël CHATOT, Secrétaire, 

 Philippe FROUX, Administrateur ς Responsable, 

 Franck LAMALLE, Administrateur, 

 Alain MERCIER, Administrateur, 

 François LAVAL, Administrateur. 

Pas de réunion en 2022 
 

Commission « Technique et Développement »  
 Missions : Réglementation pêche, gestion, restauration, connaissance, validation des études/travaux, parcours des 

!!tta!Σ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜΧ 
 

 Georges GUYONNET, Président, 

 Joël CHATOT, Secrétaire, 

 Olivier BERNOLIN, Secrétaire-Adjoint ς Responsable 

 Julien BARNAY, Administrateur, 

 André BONNOT, Administrateur, 

 Philippe FROUX, Administrateur, 

 Franck LAMALLE, Administrateur, 

 Alain MERCIER, Administrateur, 

 François LAVAL, Administrateur. 

Une réunion le 12 juillet 2022. 
 

Commission « Travaux, Patrimoine et Réciprocité »  
 Missions : évolution de la Caisse de Réciprocité, tout ce qui concerne la réciprocité dans le département, travaux, 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Χ. 
 

 8 ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 7 représentants des AAPPMA 
 

 Georges GUYONNET, Président,  Gilles BURTEAU (Président Salornay-sur-Guye), 

 Marc DURANDIN, Vice-Président,  Michel CANET (Président Montceau-les-Mines), 

 Christian LARGE, Vice-Président,  Emmanuel CARRIER (Président Paray-le-Monial), 

 Alain GODARD, Vice-Président, Michel DROUOT (Trésorier Autun), 

 Bernard PICHET, Trésorier ς Responsable,  Didier GEROLT (Président Romenay), 

 Olivier BERNOLIN, Secrétaire-Adjoint,  Baptiste NECTOUX (Président Crêches/Saône), 

 André BONNOT, Administrateur  André RAMBAUD (Président Charolles). 

 Alain MERCIER, Administrateur 

Deux commissions les 8 juillet 2022 et 28 octobre 2022.  
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ACTIVITE FEDERALE 
Activité du Président ou son représentant 

 

Vendredi 7 janvier : Visioconférence, réunion préparatoire « Jôaime la nature propre », organisée par la Fédération des Chasseurs de 

Saône-et-Loire, représenté par C. Goujon. 
 

Samedi 22 janvier : DIGOIN : Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA accompagn® de C. Large, 

MONTCHANIN, Assembl®e G®n®rale de dissolution de lôAAPPMA, représenté par A. Godard, 

SAINT-BERAIN-SUR-DHEUNE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, 

Conseil de Développement Durable, Communauté Urbaine Creusot-Montceau, représenté par A. Godard. 
 

Dimanche 23 janvier : PRISSE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA. 
 

Lundi 24 janvier : R®union technique relative ¨ un projet de suppression dôun tunnel dans lequel passe la Mouge ¨ Donzy-le-Pertuis, 

représenté par J. Maupoux. 
 

Mardi 25 janvier : SAINT-SERNIN-DU-BOIS, Mairie, information par la communauté urbaine sur la vidange et les travaux au barrage 

de Saint Sernin, représenté par A. Godard. 
 

Vendredi 28 janvier : CHAROLLES, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par R. Labrosse et F. Laval, 

TOULON-SUR-ARROUX, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, accompagn® de C. Large, 

Visioconférence, Comit® de pilotage de lôObservatoire r®gional des pressions sur lôeau et les milieux aquatiques, repr®sent® par J. 

Maupoux. 
 

Samedi 29 janvier : GERGY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par B. Pichet, 

RANCY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, accompagné de B. Pichet et J. Chatot. 
 

Dimanche 30 janvier : MARMAGNE, Assembl®e G®n®rale Elective de lôAAPPMA, accompagn® de C. Large. 
 

Jeudi 3 février : FRAGNES-LA-LOYERE, Colloque télévisé ï Projet dôavenir de la Rivi¯re Sa¹ne, nomm® ç ça Saône », table ronde 

« Tourisme et aménagement du territoire », intervention de B. Pichet. 
 

Vendredi 4 février : CRECHES-SUR-SAONE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par P. Petit. 
 

Samedi 5 février : SAINT-AMBREUIL, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, accompagn® de B. Pichet. 
 

Dimanche 6 février : BOURBON-LANCY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par R. Labrosse, 

ECUISSES, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par A. Godard, 

GUEUGNON, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par F. Laval, 

LOUHANS, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par B. Pichet, 

MONTCEAU-LES-MINES, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA. 
 

Lundi 7 février : GIGNY-SUR-SAONE, Rendez-vous avec un bureau dô®tudes pour le projet de Poste ¨ Mobilit® R®duite, repr®sent® 

par B. Pichet et C. Goujon. 
 

Mercredi 9 février : Visioconf®rence, Comit® technique relatif au projet dôam®nagement du Bief du Triot ¨ Ecuelles, repr®sent® par J. 

Maupoux. 
 

Jeudi 10 février : CHARNAY-LES-MACON, Visite de la Salle Ballard pour organisation de lôAssemblée Générale de la Fédération, 

accompagné de V. Pollier, 

LONGEPIERRE, Mairie, Comité Technique Contrat de Rivière Doubs : lô®tude de la restauration de lôEspace de Bon Fonctionnement 

du Doubs, représenté par R. Chassignol, 

Visioconférence, Comité financeur du projet de contrat territorial, Arroux Morvan Somme, représenté par J. Maupoux. 
 

Vendredi 11 février : CIRY-LE-NOBLE, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par C. Large. 
 

Samedi 12 février : TOURNUS, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, accompagn® de B. Pichet. 
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Dimanche 13 février : CHALON-SUR-SAONE, Assembl®e g®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par M. Durandin, 

LE BREUIL, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par A. Godard, 

SAINT-VALLIER, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, accompagn® de C. Large. 
 

Lundi 14 et mardi 15 février : FEDERATION, Intervention du cabinet KPMG pour clôture des comptes 2021, 

DIJON (21), comit® technique de lôObservatoire r®gional des pressions sur lôeau et les milieux aquatiques, repr®sent® par J. Maupoux. 
 

Jeudi 17 février : FEDERATION, Rendez-vous avec lôAAPPMA de Lugny concernant leurs difficult®s ¨ constituer un Conseil 

dôAdministration, 

GIGNY-SUR-SAONE, Rendez-vous avec un bureau dô®tudes pour le projet de Poste ¨ Mobilit® R®duite, repr®sent® par C. Goujon, 

OUDRY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par C. Large. 
 

Vendredi 18 février : RULLY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA. 
 

Dimanche 20 février : TORCY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, 

AUTUN, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par C. Large. 
 

Lundi 21 février : FONTAINES, Mairie, projet dôanimations p°che ¨ destination des ®l¯ves du Lyc®e Agricole, accompagn® de C. 

Goujon. 
 

Mardi 22 février : SORNAY, Réunion de bilan annuel, zone Natura 2000, vallée de la Seille, représenté par J. Chatot et O. Bernolin. 
 

Mercredi 23 et jeudi 24 février : FEDERATION, Intervention du cabinet ABG Audit, commissaires aux comptes pour validation des 

comptes 2021. 
 

Mercredi 23 février : FEDERATION, Rendez-vous avec la FDAAPPMA de Haute Saône (70), pour connaitre le fonctionnement de la 

Fédération. 
 

Jeudi 24 février : FEDERATION, Rendez-vous avec lôAAPPMA de Chalon-sur-Saône, pour faire un point sur la garderie de 

lôAAPPMA, repr®sent® par R. Chassignol et T. Breton. 
 

Vendredi 25 février : FEDERATION, Conseil dôAdministration, 

SAINT-GERMAIN-DU-BOIS, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par B.Pichet. 
 

Samedi 26 février : MACON, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, 

PERRECY-LES-FORGES, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, repr®sent® par C. Large. 
 

Mercredi 2 mars : FEDERATION, réunion avec la Brigade Fluviale de Saint-Jean-de-Losne (21), pour organisation tournée de 

contrôle, assurée par R. Chassignol et C. Colin, 

LE BREUIL, Etang du Chêne aux Prêtres, rendez-vous avec une entreprise pour un projet de Poste à Mobilité Réduite, représenté par 

A. Godard et C. Goujon, 

SAINT-YAN, Assemblée Générale de lôAAPPMA, repr®sent® par R. Labrosse et F. Laval. 
 

Jeudi 3 mars : ETANG-SUR-ARROUX, rendez-vous avec lôAAPPMA concernant la gestion du brochet, accompagn® de R. Chassignol 

et J. Maupoux. 
 

Samedi 5 mars : OPERATION JôAIME LA NATURE PROPRE sur le d®partement, en partenariat avec la Fédération des chasseurs, 

avec la collaboration des AAPPMA de : Bourbon-Lancy, Digoin, Gergy, Gueugnon, Louhans, Paray-le-Monial, Pontanevaux, Toulon-

sur-Arroux, Tournus, Varenne-lôArconce, 

SALORNAY-SUR-GUYE, Assemblée Générale de lôAAPPMA, accompagn® de J. Maupoux. 
 

Dimanche 6 mars : ROMENAY, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA, accompagn® de B. Pichet. 
 

Lundi 7 mars : VISIOCONFERENCE relative ¨ la mise en place de lôObservatoire R®gional des Pressions, repr®sent® par J. Maupoux. 
 

Mardi 8 mars : FEDERATION, Rendez-vous avec les AAPPMA de Charbonnat-sur-Arroux et Toulon-sur-Arroux pour la signature 

du traité de fusion, accompagné de V. Pollier. 
 

Samedi 19 mars : CHARNAY-LES-MACON, Assemblée Générale de la Fédération. 
 

Mardi 22 mars : SANVIGNES-LES-MINES, obs¯ques de Bernard PROST, Tr®sorier de lôAAPPMA de MONTCEAU-LES-MINES. 
 

Jeudi 24 mars : FLEURVILLE, pose de panneaux aux abords de la gravi¯re, avec lôAAPPMA de LUGNY, accompagné de C. Goujon 

et R. Jacquesson. 
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Vendredi 25 mars : MACON, DDT, Commission Technique départementale de pêche concernant le cahier des charges du domaine 

public, accompagné de F. Laval, R. Chassignol et C. Goujon, 

BOURBON-LANCY, Mairie, r®union concernant le plan dôeau du Breuil ¨ Bourbon-Lancy avec lôAAPPMA, représenté par C. Large 

et C. Colin. 
 

Vendredi 1er avril : ETANG-SUR-ARROUX, Assembl®e G®n®rale de lôAAPPMA. 
 

Lundi 4 avril : PARIS, Commission « Budget et suivi financier » de la FNPF. 
 

Mardi 5 avril : PARIS, Bureau et Conseil dôAdministration de la FNPF. 
 

Mercredi 6 avril : PARIS, Conseil dôAdministration de la FNPF, 

VISIOCONFERENCE relative ¨ la mise en place dôun observatoire piscicole sur la Sa¹ne, repr®sent® par J. Maupoux. 
 

Jeudi 7 avril : CHALON-SUR-SAONE, Réunion entre AAPPMA du Val de Saône ï (Charnay-les-Chalon, Verdun-sur-le-Doubs, 

Chalon-sur-Saône, Ormes), relative ¨ la mise en place dôun travail en commun des AAPPMA sur le Brochet et la Carpe, repr®sent® par 

R. Chassignol. 
 

Vendredi 8 avril : MACON, rendez-vous avec le nouveau directeur dôagence du Cr®dit Agricole, accompagn® de V. Pollier. 
 

Lundi 11 avril : MACON, réunion avec le Département concernant les accès aux voies bleues, représenté par R. Chassignol, C. Colin 

et C. Goujon. 
 

Jeudi 14 avril : ARLES (13) Bureau de lôAssociation Migrateurs Rh¹ne M®diterran®e (MRM). 
 

Samedi 16 avril : CHALON-SUR-SAONE, Assemblée Générale de la Fédération des Chasseurs, représenté par M. Durandin. 
 

Jeudi 28 avril : ORANGE (84), Conseil dôAdministration et Assembl®e G®n®rale de lôAssociation Migrateurs Rh¹ne M®diterran®e. 
 

Vendredi 29 avril : FEDERATION, Conseil dôAdministration (1er Conseil dôAdministration du mandat 2022-2026), 

Réunion du Comité de la Sorme, accompagné de C. Large. 
 

Lundi 3 mai : PARAY-LE-MONIAL, Rendez-vous avec lôentreprise Bouhet concernant les travaux de lô®tang des Moines, accompagn® 

de B. Pichet et C. Colin. 
 

Jeudi 5 mai : Conseil de Développement Durable de la Communauté Urbaine Creusot-Montceau, représenté par A. Godard. 
 

Vendredi 6 mai : BLANZY, réunion de la Sorme concernant les élections. 
 

Mardi 10 mai : PARIS, ®lections de lôEHGO (Entente Halieutique du Grand Ouest). 
 

Mercredi 11 mai : PARIS, réunion du Bureau de la FNPF. 
 

Lundi 16 mai : CLUNY et Bassin de la Grosne : réunion de terrain relative au futur programme dôactions de lôEPAGE Grosne, 

représenté par J. Maupoux. 
 

Mardi 24 mai : TOURS (37), Assembl®e G®n®rale et Conseil dôAdministration de lôUnion des F®d®rations du Bassin Loire-Bretagne, 

représenté par P. Froux. 
 

Vendredi 3 juin  : LA-TOUR-DE-SALVAGNY (69), contr¹les des comptes de lôUFBRMC (Union des F®d®rations pour la p°che et 

la protection du milieu aquatique des Bassins Rhône-Méditerranée & Corse). 
 

Samedi 4 juin : CHALON-SUR-SAONE, Fête de la Biodiversité, représenté par A. Bonnot, R. Chassignol, C. Goujon, R. 

Jacquesson. 
 

Mardi 7 juin : PARIS, réunion du bureau de la FNPF. 
 

Lundi 13 juin : ARLES (13), Réunion du bureau de MRM (Migrateurs Rhône-Méditerranée). 
 

Lundi 13 et mardi 14 juin : FEDERATION, Intervention du Cabinet KPMG pour la préparation du contrôle budgétaire. 
 

Mercredi 15 juin : LA-TOUR-DE-SALVAGNY (69), Conseil dôAdministration de lôUFBRMC, accompagn® de JC Houdement, 
 

Jeudi 16 juin : LA-TOUR-DE-SALVAGNY (69), Assembl®e G®n®rale de lôUFBRMC, accompagn® de JC Houdement. 
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Samedi 18 juin : CORBENAY (70), Inauguration de « la Petite Charme è en tant que repr®sentant de lôEHGO (Entente Halieutique 

du Grand Ouest). 
 

Jeudi 23 juin : FEDERATION, Rendez-vous avec KPMG pour la présentation du contrôle budgétaire, accompagné de B. Pichet et V. 

Pollier, 

FEDERATION, Projection du film « Carpe, destination Saône-et-Loire ». 
 

Mardi 28 juin : MACON, réunion relative au programme de mesure du SDAGE Rhône Méditerranée & Corse, représenté par J. 

Maupoux, 

Conseil de Développement Durable de la Communauté Urbaine Creusot-Montceau, représenté par A. Godard. 
 

Jeudi 30 juin : FEDERATION, Réunion avec les AAPPMA du nord du val de Saône ï (Charnay-les-Chalon, Verdun-sur-le-Doubs, 

Gergy, Chalon-sur-Saône, Saint-Ambreuil, Saint-Germain-du-Plain, Ormes et Tournus), relative ¨ la mise en place dôun travail en 

commun des AAPPMA sur le Brochet et la Carpe représenté par R. Chassignol et J. Maupoux. 
 

Vendredi 1er juillet  : FEDERATION, Conseil dôAdministration. 
 

Mardi 5 juillet : PARIS, r®union de bureau et Conseil dôAdministration de la FNPF. 

 

Lundi 4 juillet : CHANGY, Comit® de Pilotage pour le d®marrage de lô®tude bilan du Contrat Restauration Arconce, repr®sent® par R. 

Chassignol, 

CORMATIN, Commission thématique - Continuit®, Morphologie et Zones Humides de lôEPAGE Grosne, repr®sent® par J. Maupoux. 

 

Vendredi 8 juillet : FEDERATION, commission de la Caisse de Réciprocité. 

 

Mardi 12 juillet : FEDERATION, commission Technique et Développement. 

 

Jeudi 21 juillet : LAYS-SUR-LE DOUBS, Réunion préalable aux travaux de restauration de Petit Gravier à Lays-sur-le-Doubs, 

représenté par R. Chassignol. 

 

Vendredi 29 juillet : LAYS-SUR-LE-DOUBS, Tournage film sur les travaux de restauration du bras mort des Vergettes, accompagné 

de R. Chassignol. 

 

Mercredi 3 août : PARAY-LE-MONIAL, rendez-vous ¨ lô®tang des Moines avec lôOffice Fran­ais pour la Biodiversit® et la Direction 

Départementale des Territoires concernant les travaux, accompagné de C. Colin.  

 

Lundi 15 août : BOURBON-LANCY, concours de pêche. 

 

Mercredi 7 septembre : BUXY, Lancement de lôatlas intercommunal de la biodiversit® de la Communaut® de communes Sud C¹te 

Chalonnaise, représenté par J. Maupoux. 

 

Jeudi 8 septembre : MACON, Comité départemental de Saône-et-Loire sur la stratégie nationale des aires protégées (SNAP), représenté 

par J. Maupoux. 

 

Vendredi 9 au dimanche 11 septembre : NIORT (79), Assembl®e G®n®rale de lôEntente Halieutique du Grand Ouest (EHGO), 

accompagné de B. Pichet. 

 

Mercredi 14 septembre : ETANG-SUR-ARROUX, signature du Contrat Territorial Morvan Arroux Somme, 

PARAY-LE-MONIAL  : visite ¨ lô®tang des Moines en vue des futurs travaux, accompagn® de C. Colin. 

 

Jeudi 15 septembre : FEDERATION, Rendez-vous avec lôAAPPMA de Cluny concernant les travaux de lô®tang des Vernes ¨ Chapaize, 

LOUHANS, labélisation hébergement pêche au camping de LOUHANS, accompagné de C. Goujon. 

 

Samedi 17 septembre : PARIS, Assemblée Générale du Syndicat National des Structures Associatives de la Pêche de Loisir (SNSAPL), 

accompagné de B. Pichet et C. Large. 

 

Dimanche 18 septembre : PARIS, Assemblée Générale de la FNPF, accompagné de B. Pichet et C. Large. 

 

Lundi 19 septembre : PARIS, Congrès de la FNPF, accompagné de B. Pichet et C. Large. 
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Vendredi 23 septembre : FEDERATION, rendez-vous avec lôAAPPMA de DOMMARTIN-LES-CUISEAUX, concernant les travaux 

de lô®tang de la Cibli¯re, accompagn® de B. Pichet, 

SAINT BRISSON (58), Participation aux Journées Bourgogne Franche Comté Nature ï Pr®sentation dôun poster sur lô®tude des truites 

du Méchet, représenté par R. Chassignol, 

MACON, r®union relative au projet dôam®nagement du platis de La Salle par lôEPTB Sa¹ne-&-Doubs, représenté par J. Maupoux. 

 

Mercredi 28 septembre : FEDERATION, Conseil dôAdministration. 

 

Jeudi 29 septembre : FEDERATION, rendez-vous avec Dylan Adamski, pour la présentation de son robot pour travaux en étang, 

DOLE (39), obsèques de Renaud LATRONCHETTE, Vice-Président de la Fédération Départementale de Haute-Saône, accompagné de 

J. CHATOT. 

 

Vendredi 30 septembre : BLANZY, Assemblée Générale du Comité de la Sorme, accompagné de C. Large. 

 

Mardi 4 octobre : PARIS, réunion de bureau et Conseil dôAdministration de la FNPF. 

 

Mercredi 5 octobre : PARIS, Commission « Eau ï Protection du Milieu Aquatique ï Biodiversité » de la FPNF. 

 

Jeudi 6 octobre : CORMATIN, Commission thématique « Ressource en eau è de lôEPAGE Grosne, intervention sur la vulnérabilité des 

milieux aquatiques face à la crise climatique, assurée par J. Maupoux, 

BLANZY, remise de m®dailles de lôAtelier P°che Nature. 

 

Mardi 11 octobre : CHALON-SUR-SAONE, Commission technique relative aux actions GEMAPI du Grand Chalon, représenté par J. 

Maupoux, 

 

Jeudi 13 octobre : LES BORDES, r®union relative au projet dôam®nagement du bras mort du P©quier des Bordes, intervention de J. 

Maupoux, en présence de R. Jacquesson et C. Colin. 

 

Vendredi 14 octobre : LA-GRANDE-VERRIERE, Pr®sentation en Conseil Municipal de lô®tude des truites du M®chet ï Etat de 

conservation et degr® de menaces pesant sur lôesp¯ce, repr®sent® par R. Chassignol. 

 

Dimanche 16 octobre : SAINT-GERMAIN-DU-BOIS, remise des prix de la Finale de la Coupe Fédérale, accompagné de B. Pichet. 

 

Lundi 17 octobre : VISIOCONFERENCE, réunion relative au projet de recherche sur la Saône « BiodiverSaône », représenté par J. 

Maupoux. 

 

Mardi 18 octobre :  MACON, Commission technique pêche à la DDT de Saône-et-Loire, accompagné de R. Chassignol et C. Colin, 

VISIOCONFERENCE, r®union relative ¨ la mise en place dôune ®tude de suivi des travaux r®alis®s sur le platis de la Salle (rivi¯re Sa¹ne), 

représenté par J. Maupoux, 

LUX, inauguration des travaux de restauration de la Corne réalisés par Le Grand Chalon, représenté par J. Maupoux. 

 

Mercredi 19 et jeudi 20 octobre : FEDERATION, entretiens individuels du personnel, assurés par V. Pollier et R. Chassignol. 

 

Lundi 24 octobre : LE BREUIL, Visite de terrain lors des travaux de d®sherbage de lô®tang du Ch°ne aux Pr°tre, accompagn® de A. 

Godard et A. Mercier. 

 

Mardi 25 octobre : FEDERATION, Rendez-vous avec lôAAPPMA de SAINT-VALLIER concernant un projet de travaux. 

 

Vendredi 28 octobre : FEDERATION, Commission de la Caisse de Réciprocité. 

 

Mercredi 9 et jeudi 10 novembre : FEDERATION, intervention du cabinet KPMG pour préparation du budget 2023. 

 

Jeudi 10 novembre : SORNAY, r®union relative au projet dôam®nagement du bras mort de la Grande Seugni¯re, intervention de J. 

Maupoux, avec G. Guyonnet et R. Jacquesson.   

 

Dimanche 6 novembre : CHALON-SUR-SAONE, finale du Challenge Carnassier de la Fédération, accompagné des Administrateurs de 

la Fédération et C. Goujon. 

 

Mardi 15 novembre : FEDERATION, Commission du Personnel, 

AZE, rencontres techniques autour de réalisations : travaux dôam®nagement de la Mouge en amont dôAz®, repr®sent® par J. Maupoux. 

 



11 
  

Jeudi 17 novembre : PARIS, Conseil dôAdministration de lôEHGO. 

 

Vendredi 18 novembre : PARAY-LE-MONIAL, Visite des travaux en cours ¨ lô®tang des Moines, accompagn® de B. Pichet, 

VIRE, réunion « Jôaime la Nature Propre » à la Fédération des Chasseurs, représenté par C. Goujon, 

MACON, pr®sentation de lôenqu°te poisson carnassier au Club Carnassier de M©con, repr®senté par R. Chassignol. 

 

Lundi 21 novembre : FEDERATION, rendez-vous avec le cabinet KPMG pour la finalisation du budget 2023. 

 

Mardi 22 novembre : MACON, r®union de lancement du projet dôam®nagement du seuil DREAL sur la Denante ¨ Davay®, repr®sent® 

par J. Maupoux. 

 

Jeudi 24 novembre : MACON, rendez-vous avec le Crédit Agricole concernant le partenariat du guide de pêche, accompagné de V. 

Pollier, 

 

Vendredi 25 novembre : FEDERATION, Conseil dôAdministration. 

 

Mardi 29 novembre : AUTUN, r®union de travail sur le devenir de lô®tang de la Goulette et de la pratique de la p°che avec la Pr®sidente 

du Grand Autunois Morvan, lôOffice National des For°t, accompagné de B. Pichet, 

CHARBONNAT, formation aupr¯s dôun nouveau d®positaire pour la vente de cartes de p°che, assur®e par B. Pichet. 

 

Mercredi 30 novembre et Jeudi 1er décembre : PARIS, Journ®es nationales dô®changes techniques, repr®sent® par J. Maupoux et R. 

Chassignol 

 

Mardi 5 décembre : PARIS, réunion de bureau de la FNPF, 

PARIS, FNPF, Commission « Eau ï Protection du Milieu Aquatique ï Biodiversité ». 

 

Jeudi 15 décembre : Comit® de pilotage relatif ¨ lôam®nagement du plan dôeau de Fleurville, repr®senté par J. Maupoux 

 

28 décembre 2022 : HERICOURT (70), obs¯ques de Mme PASTORI, femme de lôancien Pr®sident de la F®d®ration du Territoire de 

Belfort.  

 

Du 22 décembre 2022 au 2 janvier 2023 : fermeture annuelle de la Fédération. 
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LA FEDERATION AUX ASSEMBLEES GENERALES DES AAPPMA 

  

Le Présient Georges GUYONNET

22 janvier AAPPMA de Digoin

22 janvier AAPPMA de Saint-Bérain-sur-Dheune

23 janvier AAPPMA de Prissé Bernard Pichet, Trésorier

28 janvier AAPPMA de Toulon-sur-Arroux 29 janvier AAPPMA de Gergy

29 janvier AAPPMA de Rancy 29 janvier AAPPMA de Rancy

30 janvier AAPPMA de Marmagne 5 février AAPPMA de Saint-Ambreuil

5 février AAPPMA de Saint-Ambreuil 6 février AAPPMA de Louhans

6 février AAPPMA de Montceau-les-Mines 12 février AAPPMA de Tournus

12 février AAPPMA de Tournus 25 février AAPPMA de Saint-Germain-du-Bois

13 février AAPPMA de Saint-Vallier 6 mars AAPPMA de Romenay

18 février AAPPMA de Rully

20 février AAPPMA de Torcy

26 février AAPPMA de Mâcon

5 mars AAPPMA de Salornay-sur-Guye

6 mars AAPPMA de Romenay Joël Chatot, Secrétaire

1er avril AAPPMA Etang-sur-Arroux 29 janvier AAPPMA de Rancy

Marc Durandin, 1er Vice-Président

13 février AAPPMA de Chalon-sur-Saône

Roger Labrosse, Trésorier Adjoint

28 janvier AAPPMA de Charolles

6 février AAPPMA de Bourbon-Lancy

Christian Large, 2ème Vice-Président 2 mars AAPPMA de Saint-Yan

22 janvier AAPPMA de Digoin

28 janvier AAPPMA de Toulon-sur-Arroux

30 janvier AAPPMA de Marmagne

11 février AAPPMA de Ciry-le-Noble

13 février AAPPMA de Saint-Vallier

17 février AAPPMA d'Oudry Philippe Petit, Administrateur

20 février AAPPMA d'Autun 4 février AAPPMA de Crêches-sur-Saône

26 février AAPPMA de Perrecy-les-Forges

Alain Godard, 3ème Vice-Président François Laval, Administrateur

22 janvier AAPPMA de Montchanin (dissolution) 28 janvier AAPPMA de Charolles

6 février AAPPMA d'Ecuisses 6 février AAPPMA de Gueugnon

13 février AAPPMA du Breuil 2 mars AAPPMA de Saint-Yan
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EVOLUTION DES CARTES DE PECHE depuis 2010 

Cartes Majeures (Fédérales + Interfédérales, Offre dôautomne, ADAPAEF)  
 

18 357 cartes Majeures ont été délivrées en 2022, représentant une hausse de + 1,73 % par rapport à 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ Depuis 2019, les ventes sont en dessous des 19 000 cartes.  

En 5 ans, les cartes majeures ont baissé de -5,09 % et depuis 2008 cette baisse atteint -25,03 %. 
 

 
 

 

 

Cartes découverte Femme   
 

1 734 cartes découvertes Femme vendues en 2022, représentant une baisse de - 3,67 % par rapport à 2021. 
Après une très bonne année, les ventes ont chuté. En 2021, les ventes de cartes parrainage Femme étaient 
comptabilisées (128 cartes), ce qui peut expliquer la baisse des ventes. Depuis 2010, la tendance des ventes de 
cartes découvertes Femme est à la hausse (+ 13,85 %). 
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Cartes Mineures   
 

2 689 cartes Mineures délivrées en 2022, représentant une hausse de + 1,73 % ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 
précédente. Après une hausse en 2020, les ventes de cartes mineures ont diminué. 

 

 
 

 

 

Cartes découverte moins de 12 ans   
3 386 cartes découverte moins de 12 ans vendues en 2022, soit une hausse de + 2,67 % par rapport à 2021. 

Depuis 5 ans, les ventes ont chuté de -18,83%, depuis 2013, la meilleure année des ventes, cette chute représente 

ς 37,42 % 
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Cartes hebdomadaires  
1 840 cartes hebdomadaires délivrées en 2022, représentant une hausse de + 40,24 % par rapport à 

ƭΩŀƴƴŞŜ précédente. Après une chute des ventes en 2021, 2022 est la meilleure année de ventes de cartes 

hebdomadaires depuis 5 ans. 
 

 

 

 
Cartes journalières   

6 686 cartes journalières délivrées en 2022, représentant une hausse de + 8,33 % par rapport à 2021. 

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ нлнл Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞ ƭŜǎ т 000 cartes 

journalières vendues. 
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Réciprocité interdépartementale (Cartes interfédérales ou vignette EHGO)  

Les pêcheurs sont de plus en plus ƴƻƳōǊŜǳȄ Ł ƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞΦ [ΩŀƴƴŞŜ нлнн ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ǊŜŎƻǊŘ 

ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ Ҍ тΣпо҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлнмΦ 
 

 
 

 

 

Conclusion   

Après une année 2021 montrant une baisse des ventes de cartes de pêche (seule les cartes Femme 

ŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ ƭŞƎŝǊŜ ƘŀǳǎǎŜύΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн Ŧǳǘ ōƛŜƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
      © Laurent MADELON/FNPF  
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en quelques chiffres 

 

Evolution des ventes des cartes de pêche par mois   

Tableau récapitulatif des ventes de cartes par mois selon le type de carte de pêche en 2022 
Les ventes de carte Majeure ƻŦŦǊŜ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ sont intégrées aux cartes Majeures. 

 

Mois 

Cartes Majeures 
+ Interfédérales 

+ ADAPAEF* 
Femmes Mineures Moins de 12 ans Journalières Hebdomadaires 

Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % 

Décembre 2021 1 549 8,4% 66 3,8% 106 3,9% 101 3,0% 4 0,1% 0 0,0% 

Janvier 2 817 15,3% 141 8,1% 181 6,7% 185 5,5% 28 0,4% 0 0,0% 

Février 2 405 13,1% 165 9,5% 241 9,0% 201 5,9% 52 0,8% 6 0,3% 

Mars 5 688 31,0% 466 26,9% 599 22,3% 665 19,6% 684 10,2% 23 1,3% 

Avril 2 073 11,3% 234 13,5% 415 15,4% 480 14,2% 428 6,4% 149 8,1% 

Mai 1 831 10,0% 303 17,5% 323 12,0% 420 12,4% 661 9,9% 313 17,0% 

Juin 808 4,4% 142 8,2% 228 8,5% 217 6,4% 524 7,8% 301 16,4% 

Juillet 572 3,1% 154 8,9% 301 11,2% 482 14,2% 1 325 19,8% 263 14,3% 

Août 297 1,6% 48 2,8% 223 8,3% 474 14,0% 1 804 27,0% 410 22,3% 

Septembre 204 1,1% 6 0,3% 37 1,4% 50 1,5% 522 7,8% 247 13,4% 

Octobre 91 0,5% 7 0,4% 23 0,9% 96 2,8% 410 6,1% 119 6,5% 

Novembre 22 0,12% 2 0,1% 12 0,45% 15 0,44% 174 2,6% 6 0,3% 

Décembre 0 0,00% 0 0,0% 0 0,00% 0 0,00% 70 1,0% 3 0,2% 

TOTAL 18 357 100,0% 1 734 100,0% 2 689 100,0% 3 386 100,0% 6 686 100,0% 1 840 100,0% 

ANNEE 2022 PAR TRIMESTRE 

1er Trimestre 12 459 67,9% 838 48% 1 127 42% 1 152 34% 768 11% 29 2% 

2ème Trimestre 4 712 25,7% 679 39% 966 36% 1 117 33% 1 613 24% 763 41% 

3ème Trimestre 1 073 5,8% 208 12% 561 21% 1 006 30% 3 651 55% 920 50% 

4ème Trimestre 113 0,6% 9 1% 35 1% 111 3% 654 10% 128 7% 

ANNEE 2021 PAR TRIMESTRE 

1er Trimestre 12 459 67,9% 838 51,2% 1 127 47,1% 1 152 37,5% 768 14,4% 29 1,3% 

2ème Trimestre 4 712 25,9% 679 38,1% 966 35,3% 1 117 32,2% 1 613 23,3% 763 13,8% 

3ème Trimestre 1 073 5,7% 208 10,4% 561 16,6% 1 006 29,2% 3 651 55,6% 920 72,9% 

4ème Trimestre 113 0,5% 9 0,3% 35 1,0% 111 1,1% 654 6,7% 128 12,0% 

*ADAPAEF : Association Départementale Agréée des Pêcheurs Amateurs aux Engins et Filets 
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2016 2017 2018 2019
Nombre 

Ventes
%

Nombre 

dépositaire 
(1)

Nombre 

Ventes
%

Nombre 

dépositaire 
(1)

Nombre 

Ventes
%

Nombre 

dépositaire 
(1)

Dépositaire Privé 28 089 27 499 25 680 23 619 22 287 61,7% 161 19 609 58,7% 153 20 867 60,0% 157

Dépositaire AAPPMA 1 457 1 697 1 204 1 177 919 2,5% 22 871 2,6% 23 934 2,7% 21

Internautes 6 874 8 768 10 019 10 687 12 939 35,8% 12 908 38,7% 12 997 37,3%

TOTAL Ventes36 420 37 964 36 903 35 483 36 145 33 388 34 798

Ventes en 2022Ventes en 2020 Ventes en 2021

(1) Nombre de dépositaires ayant vendu au moins 1 carte de pêche pour la saison

 

Carte Majeure Offre dôAutomne   

Lancée en 2018, la carte Majeure « hŦŦǊŜ ŘΩ!ǳǘƻƳƴŜ » est disponible au tarif de 50 % du prix initial du 1er octobre 
au 31 décembre. A noter que cette carte est mise en place dès le mois de septembre depuis 2020. 

 
 
 

Répartition des ventes par point de vente   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Depuis 2016, de plus en plus de pêcheurs 
prennent leur carte de pêche depuis chez eux en tant 
ǉǳΩƛƴǘŜǊƴŀǳǘŜǎ. En 2022, la part des internautes a 
légèrement diminuée. 
 
 Après 6 années de baisse, les ventes auprès 
des dépositaires ont progressé en 2022. 
 
 Les ventes auprès des dépositaires 
AAPPMA ont aussi légèrement progressé. 

 
 

2018 2019 2020 2021

Nombre de cartes Offre d'automne vendues 76 94 406 262

Pêcheurs qui n'avaient pas de cartes de 

pêche annuelle en Saône-et-Loire les 2 

années précédentes

42% 49% 51% 41%

Pêcheurs ayant déjà pris une carte offre 

d'automne l'année précédente
_ 3,2% 2,2% 10,7%

Pêcheurs ayant pris une carte de pêche 

annuelle en Saône-et-Loire l'année 

précédente

26% 31% 31% 31%

Pêcheurs ayant pris une carte de pêche 

annuelle en Saône-et-Loire les 2 années 

précédentes

17% 21% 22% 20%

Nombre d'AAPPMA ayant vendu au moins 1 

carte offre d'automne
34 28 49 49

Pêcheurs ayant pris une carte annuelle en 

Saône-et-Loire l'année suivante 
(dont carte offre d'automne)

53% 57% 50% 56%

Pêcheurs ayant pris une carte offre 

d'automne l'année suivante

4%

(3)

9%

(9)

6,2%

(25)

5,6%

(15)
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Homme Femme Homme Femme Homme Femme Homme Femme Homme Femme Homme Femme Homme Femme

Nombre 1 058 12 1 763 23 2 452 33 2 609 36 4 118 38 5 865 32

% tranche d'âge

Nombre 33 2 65 1 52 1 64 0 53 0 47 0

% tranche d'âge

Nombre 101 161 252 303 453 464

% tranche d'âge

Nombre 1 338 127 1 136 88

% tranche d'âge

Nombre 2 891 495

% tranche d'âge

Nombre 15 0 151 2 328 8 485 8 410 11 280 7 134 1

% tranche d'âge

Nombre 246 28 997 87 1 168 81 1 217 82 993 70 877 57 738 45

% tranche d'âge

H / F 4 490 650 3 375 292 3 324 274 4 206 376 4 076 420 5 328 555 6 784 542

% 12,94% 1,87% 9,73% 0,84% 9,58% 0,79% 12,12% 1,08% 11,75% 1,21% 15,36% 1,60% 19,55% 1,56%

Tranche d'âge

%

18 039

Total
65+

Carte Majeure 
(Interfédérale + Majeure + 

ADAPAEF) 5,93% 32,69%23,04%14,66%13,78%9,90%

25-34 35-44 45-54 55-640-14 15-24

26,76%

54,48% 45,52% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

5,82% 9,28% 14,53% 17,47% 26,12%

11,71%
Carte Journalière

Carte Hebdomadaire

Carte Découverte moins 

de 12 ans

Carte Personne mineure

15,90% 13,97%

0,00%

22,88% 15,60% 7,34%

0,00% 0,00%

4,10% 16,21% 18,68%
6 686

1 840

3 386

2 689

1 734

7 3264 4964 5823 5983 667 5 883

Carte Majeure Offre 

d'Automne
318

20,13% 16,67% 14,78%

13,21%10,37%10,57%14,82% 21,12%16,96%12,96%

TOTAUX 34 692

5 140

11,01% 20,75% 16,67%

Carte promotionnelle 

Découverte Femme

19,43%

0,82% 8,32% 18,26% 26,79%

100,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Ages et sexes des pêcheurs (en nombre de cartes)   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition géographique des pêcheurs (en nombre de cartes de pêche)  

  Saône-et-Loire Autres départements Pays Etrangers Total 

Cartes de pêche vendues 27 495 5 049 2 148 34 692 

Part des ventes 79% 15% 6%   

 

Répartition géographique des pêcheurs pour les cartes hebdomadaires  

  Saône-et-Loire Autres départements Pays Etrangers Total 

Cartes de pêche vendues 254 272 1 314 1 840 

Part des ventes 14% 15% 71%   

En 2022, un pêcheur prenant une carte hebdomadaire avait en moyenne 44 ans. 

Répartition géographique des pêcheurs pour les cartes journalières  

  Saône-et-Loire Autres départements Pays Etrangers Total 

Cartes de pêche vendues 4 594 1 799 293 6 686 

Part des ventes 69% 27% 4%   

En 2022, un pêcheur prenant une carte journalière avait en moyenne 42 ans. 

Les cartes journalières ou ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊΦ 
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Ventes selon le pays de provenance du pêcheur  

 

 

 

 

 

 Après deux années où le nombre de cartes de pêche achetées 

par les pêcheurs venant de pays ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ŀǾŀƛǘ ŎƘǳǘŞΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн2 a 

vu ces pêcheurs revenir en Saône-et-Loire.  

Il y a une progression de +766 cartes, représentant une hausse de + 

55% par rapport à 2021. 

Parmi eux, près des trois quarts ont opté ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ 

saisonnière : 61 % pour une carte hebdomadaire et 14 % pour une 

carte journalière. 

Ils sont malgré tout 19 % à prendre une carte annuelle adulte (Carte 

Interfédérale + Carte Majeure + Promotionnelle Découverte Femme). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pays Etrangers 
Nombre de 

cartes vendues 

ALLEMAGNE 1612 

SUISSE 175 

PAYS-BAS 118 

BELGIQUE 73 

ROUMANIE 67 

ROYAUME-UNI 25 

BULGARIE 12 

AUTRICHE 7 

CROATIE 5 

DANEMARK 5 

ESPAGNE 5 

LITUANIE 5 

UKRAINE 5 

LETTONIE 4 

POLOGNE 4 

ETATS-UNIS 3 

ITALIE 3 

LUXEMBOURG 3 

SAINT-MARIN 3 

COTE D'IVOIRE 2 

PORTUGAL 2 

SERBIE 2 

BOSNIE-HERZEGOVINE 1 

ETHIOPIE 1 

FINLANDE 1 

GEORGIE 1 

HONGRIE 1 

ISRAEL 1 

REPUBLIQUE TCHEQUE 1 

VIET NAM 1 

Type de carte de pêche prise par les 
pêcheurs étrangers 

Nombre 
  

Carte Hebdomadaire 1 314 61% 

Carte Journalière 293 14% 

Carte interfédérale 292 14% 

Carte Personne mineure 75 3% 

Carte Découverte moins de 12 ans 66 3% 

Carte Personne majeure 82 4% 

Carte Personne majeure - Offre d'automne  14 1% 

Carte promotionnelle Découverte Femme 12 1% 
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Ventes selon le département de provenance du pêcheur (tout type de cartes de pêche)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des ventes par carte annuelle adulte (Majeure et Femme) selon la provenance 

du pêcheur 
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SYNTHESE DES ALEVINAGES REALISES PAR LES AAPPMA ET LA 

FDAAPPMA 

  Poids en Kg Nombre   

Espèces Etangs Canaux Rivières Total kg Etangs Canaux Rivières 
Total 

Nombre 
Coût total 

Brème 100     100       0 0,00 ú 

Carpe 6 768 150 1 935 8 853       0 13 562,84 ú 

Carpeau / Carrassin   63   63       0 63,00 ú 

Gardon 8 540 360 2 313 11 213       0 50 686,65 ú 

Tanche 1 140 0 192 1 332       0 6 478,85 ú 

Vairon             2 000 2 000 540,00 ú 

Total Blancs 16 548 573 4 440 21 561 0 0 2 000 2 000 71 331,34 ú 

Black-Bass 352   220 572     15 15 8 708,46 ú 

Juvénile Black Bass       0     2 012 2 012 1 266,00 ú 

Brochet    1 461 34 2 806 4 301     18 18 51 967,51 ú 

Fingerling de 
Brochet 

      0     14 014 14 014 7 335,60 ú 

Perche 12 0 107 119       0 1 282,00 ú 

Sandre 1 152 21 70 1 243       0 19 102,73 ú 

Juvénile de Sandre       0   100 302 402 1 965,00 ú 

Total Carnassiers 2 977 55 3 203 6 235 0 100 16 361 16 461 91 627,30 ú 

Truite Arc en Ciel 6 655 1 200 7 843 15 698       0 89 040,45 ú 

Truite Fario 0   5 135 5 135       0 40 083,99 ú 

Saumon de 
Fontaine 

    60 60       0 504,20 ú 

Totaux Truites 6 655 1 200 13 038 20 893 0 0 0 0 129 628,64 ú 

TOTAUX TOUT 
POISSON 

26 179 1 828 20 681 48 688 0 100 18 361 18 461 292 587,27 ú 

Synthèse effectuée grâce aux procès-ǾŜǊōŀǳȄ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ !ƎŜƴǘǎ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘƻƴƴŞŜǎ 

transmises par les AAPPMA du département. 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ 48 Tonnes de poissons, toute espèce confondue (pour les données connues), ont 

éǘŞ ŘŞǾŜǊǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƴƻǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ п ¢ƻƴƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ 
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Ces alevinages sont réalisés en très grande partie par les AAPPMA du département. Certains sont néanmoins 

pris en charge par la Fédération de pêche de Saône-et-Loire. 

Responsables : Tiphaine Buy et Cyril Colin 

 

BL[!b 59{ t9/I9{ 5Ω9¢!bD{ w9![L{9{ t!w [! C959w!¢Lhb 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ǾƛŘŀƴƎŜǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ /ȅǊƛƭ /ƻƭƛƴΣ 

chargé de développement à la Fédération de Pêche.  

 

/Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ǎǳǊ п Ƴƻƛǎ Ŝƴ ŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ƘƛǾŜǊΦ Cette mission est 

ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŎŀƳƛƻƴ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǎǘǊƛŎǘ ŘŜ 

ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ǇşŎƘŜ ŘΩŞǘŀƴƎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ 

de veiller à la traçabiƭƛǘŞ Řǳ Ǉƻƛǎǎƻƴ όǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ Řǳ ǇƻƛǎǎƻƴΣ Şǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜ ƻǳ ǇŀǎΣ ΧύΦ 
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Date

Canal du CentreSaint-Léger-sur-Dheune
07-janv Etang le Talloy Saint-Etienne-en-Bresse

Louhans

Cuisery

Quantité déversée

Ormes Etang Chardon 278 Kg de Carpe

15 Kg de Gardon et 63 Kg de 

petite Carpe

Nom de l'étang Commune de l'étang Pour AAPPMA de Lieu de déversement

La Saône
260 Kg de grosse Carpe et     

220 Kg de Carpe

Chalon-sur-Saône

MontconyEtang de la Chaux
Carpodrome étang Prin

Etang prin

24-janv

La Vieille Seille
15 Kg de Black-Bass et 23 Kg 

de Sandre

Etang du Ratenalet 50 Kg de grosse Carpe

280 Kg de Carpe

30 Kg de Tanche et 29 Kg de 

Gardon

Tournus

Etang de la Bardière 155 Kg de Carpe

Frayère de Loisy 14 Kg de Brochet

Fédération

Etang Titard

920 Kg de Carpe, 65 Kg de 

Sandre, 34 Kg de Black-Bass, 

44 Kg de Tanche, 302 Kg de 

Gardon et 142 Kg de Brochet

Saint-Germain-du-BoisSaint-Germain-du-BoisEtang Balard04-févr

12 Kg de Brochet

La Seillette 9 Kg de Brochet

Frayère étang Titard
7 Kg de Tanche et 10 Kg de 

Gardon

2 Kg de Tanche, 5 Kg de 

Brochet, 8 Kg de Gardon et     

15 Kg de Carpe

Le Briant

La Brenne

75 Kg de Gardon et 102 Kg de 

Carpe

15-nov Etang Gillet Etang Berthaud
16 Kg de Gardon, 89 Kg de 

Carpe et 11 Kg de Brochet
Montceau-les-MinesTronchy

Canal du Centre
BlanzyBlanzyEtang des Mirauds20-oct

15-nov
Etang 

Champfrecaud
Thurey Montceau-les-Mines Etang Berthaud

Etang de Parizenot 20 Kg de Gardon

20 Kg de Brochet, 2 Kg de 

Perche, 10 Kg de Sandre, 2 Kg 

de Black-Bass, 80 Kg de Carpe 

et 55 Kg de Gardon

Canal Baviller

Fédération 90Evette-SalbertLac de Malsaucy16-nov

200 Kg de Gardon

200 Kg de Gardon

200 Kg de Gardon

200 Kg de Gardon

200 Kg de Gardon

Canal Montreux Château

Canal de Brabotte

Canal Froidefontaine

Canal Bourogne

18-nov Lac de Malsaucy Evette-Salbert Fédération 90

Canal de Montreux 500 Kg de Gardon

Etang des Forges
76 Kg de Tanche et 187 Kg de 

Gardon

250 Kg de Tanche

La Varonne
300 Kg de Gardon et 50 Kg de 

Tanche

400 Kg de Gardon et 290 Kg de 

Tanche
Les Allieux

17-nov Lac de Malsaucy Evette-Salbert

Etang des Forges

Fédération 90

250 Kg de Gardon

10 Kg de Perche et 80 Kg de 

Carpe

Coupure de Sornay
30 Kg de Black-Bass et 5 Kg de 

Perche

22-nov Etang la ChapelleVilleneuve-en-Montagne Torcy

Etang de Montcenis

Lac de Torcy

17 Kg de Tanche, 150 Kg de 

Gardon, 30 Kg de Black-Bass et 

172 Kg de Carpe

Etang de la Bardière

LouhansSaint-Vincent-en-BresseEtang Neuf23-nov
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Date Nom de l'étang Commune de l'étang Pour AAPPMA de Lieu de déversement Quantité déversée

24-nov Etang des Blaudes Mervans Saint-Germain-du-Bois

La Florence

14 Kg de Brocheton, 2 Kg de 

Sandrion et 12 Kg de petit 

Black-Bass

Etang Chanceveau

154 Kg de Sandre, 424 Kg de 

Carpe, 39 Kg de Black-Bass et 

10 Kg de Brochet

LouhansSaint-Germain-du-BoisEtang Guyot01-déc

Saint-Usuge

Le Solnan/ La Seille 28 Kg de Brochet

58 Kg de Black-Bass, 48 Kg de 

Tanche, 163 Kg de Gardon, 15 

Kg de Carpeau et 20 Kg de 

Brochet

Les étang Meunier

Etang prin
402 Kg de Gardon et 42 Kg de 

Tanche

Chalon-sur-Saône
Saint-UsugeEtang Crépeau02-déc

La Seille 500 Kg de Gardon

Etang des Près de Droux
120 Kg de Gardon et 117 Kg de 

Black-Bass

Lac des près Saint Jean 529 Kg de Carpe

129 Kg de Gardon, 25 Kg de 

Brochet, 37 Kg de Tanche et 48 

Kg de Carpe

Etang de Chênes aux PrètresLe Breuil

OrmesEtang Neuf15-déc

Etang Neuf
222 kg de Gardon et 50 Kg de 

Tanche

Etang Chardon

Frayère de Loisy

Etang de la Bardière

40 Kg de Carpe

22 Kg de Brochet

92 Kg de Brochet

Fédération

Ormes

Cuisery

Louhans

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ мр ǇşŎƘŜǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΦ /Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳȄ 

AAPPMA et à la CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ тΣр ¢ƻƴƴŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

du département. Au final, cela nous donne par espèce : 

- 3 820 Kg de Carpes, 

- 2 466 Kg de Gardons, 

- 274 Kg de Tanches, 

- 424 Kg de Brochets, 

- 335 Kg de Black-Bass, 

- 254 Kg de Sandres, 

- 17 Kg de Perches. 
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La Fédération a également apporté un soutien à la Fédération de Pêche du Territoire de Belfort qui réalisait la 

ǇşŎƘŜ Řǳ [ŀŎ ŘŜ aŀƭǎŀǳŎȅΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ср ƘŀΦ /ŜǘǘŜ ǇşŎƘŜ ǎΩŞǘŀƭŀƛǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ о Ƨƻǳrs. Cette 

opération a permis de transporter plus de 3 Tonnes de poissons (2,4 Tonnes de gardons et 600 Kg de tanches) 

ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǾŜǊǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ  

Responsable : Cyril Colin 

 

±ƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ bŜǳŦ Ł hǊƳŜǎ 
/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŞǘŀƴƎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŞǘŀƴƎ bŜǳŦΣ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

dΩOrmes.  

 

Il y a deux ans, la Fédération avait empoissonné dans cet étang : 

- 350 Kg de Gardons, 

- 50 Kg de Carpes, 

- 50 Kg de Tanches, 

- 50 Kg de Brochetons. 

En 2022, donc deux ans après, nous avons retrouvé : 

- 351 Kg de Gardons, 

- 88 Kg de Carpes, 

- 87 Kg de Tanches, 

- 137 Kg de Brochets. 

/ƻƳƳŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōǊƻŎƘŜǘ ŀ ŞǘŞ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜΣ ƳŀƛǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜ ƻǳ ŀǇǇƻǊǘ 

de nutriment nΩa été réalisé au cours des deux années, la production en gardon, carpe et tanche a été assez 

faible.  

/ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ salariés de la Fédération ainsi que les bénévoles des AAPPMA 

dΩOrmes et Louhans.  

Responsable : Cyril Colin 
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TRAVAUX SUR LES ETANGS DE LA FEDERATION 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ /ƘşƴŜ ŀǳȄ 

tǊşǘǊŜǎ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ .ǊŜǳƛƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀǊǇƻŘǊƻƳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ aƻƛƴŜǎ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ la 

commune de Paray-le-Monial.  

 [ΩŞǘŀƴƎ Řǳ /ƘşƴŜ ŀǳȄ tǊêtres : 

{ǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ǘǊŝǎ ƎǊƻǎǎŜ ŦǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛƎǳŜΣ ƭΩŞǘŀƴƎ ŀ ŞǘŞ ǾƛŘŀƴƎŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ нлнмΦ !ǇǊŝǎ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǎǎŜŎ 

pendant 8 mois, différents travaux ont été réalisés : 

- Réparation de la digue, 

- Reprofilage des berges, 

- Fortification des berges, 

- Remplacement de la grille de vidange, 

- Broyage des végétaux avant la remise en eau, 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƴǘƻƴ tawΦ  

Le ponton a été financé en partie par la FNPF, le reste des travaux a été entièrement financé par la Fédération 

de Saône-et-[ƻƛǊŜΦ [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мф рнм ϵ ǇƻǳǊ ŎŜǘ ŞǘŀƴƎΦ 

 

 

[Ŝ ŎŀǊǇƻŘǊƻƳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ aƻƛƴŜǎ : 

9ƴ WŀƴǾƛŜǊ нлннΣ ƭŜ ŎŀǊǇƻŘǊƻƳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ aƻƛƴŜǎ ŀ ŞǘŞ ǾƛŘŀƴƎŞ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ 

du système de suǊǾŜǊǎŜ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ǳƴŜ ŦǳƛǘŜΦ !ǇǊŝǎ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǊŜƳŀǊǉǳŞ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀƴƎ Şǘŀƛǘ ŀǎǎŜȊ 

envasé, les berges érodées et la passerelle, ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ǉǳŜǳŜ ŘΩŞǘŀƴƎΣ ǘǊŝǎ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞŜΦ  

Pour la réalisation des travaux, un dossier de « porter à connaissance » a dû être rédigé et transmis à la 

Direction Départementale des Territoires. Ce dossier regroupe tous les travaux réalisés, une analyse des 

sédiments et le protocole de remise en eau. Il a été rédigé par Cyril Colin, chargé de développement à la 

Fédération de pêche. 
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!ǇǊŝǎ ф Ƴƻƛǎ ŘΩŀǎǎŜŎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ : 

- 5ŞǎŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƛŜŦ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜǊƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎΣ 

- Reprofilage des berges, 

- Enrochement de fortifications des berges, 

- Réparation et comblement du système de surverse, 

- Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ Ŝƴ ǉǳŜǳŜ ŘΩŞǘŀƴƎΣ 

- Broyage des végétaux avant la remise en eau. 

  

[Ŝ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ом рлл ϵ ŦƛƴŀƴŎŞ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tşŎƘŜΦ  

Responsable : Cyril Colin 
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SURVEILLANCE DES PECHEURS ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

Action contre les infractions au titre de la police de la ǇşŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 
Lors de cette année, les 7 salariés assermentés de la Fédération ont pu réaliser 168 journées de surveillance 

Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎΦ bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ сл ƎŀǊŘŜǎ 

pêche particuliers des AAPPMA.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette année, un partenariat avec la Brigade Fluviale de Saint-Jean-De-Losne a vu le jour, pour aider la 

CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ƭŀ ƴǳƛǘΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƛƭ ƴΩȅ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ŘŜ 

gardes pêche particuliers des AAPPMA. 3 opérations ont pu être réalisées en 2022, qui ont permis de relever 

23 infractions (en majorité des pêcheurs au vif la nuit).  

¦ƴŜ ǘƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ƴǳƛǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ƻǴ с ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ 

été relevées. Une touǊƴŞŜ ŘŜ ǎƻƛǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘΩǳƴ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 

Départementale des Territoires a également été effectuée ; 3 infractions ont été relevées ce soir-là.  

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ пф ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbaux, 

rédigés par les agents de la Fédération. 13 procès-verbaux ont été également rédigés par la Brigade Fluviale 

Ŝƴ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŀǳ ǘƻǘŀƭ сн ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΦ 

мс ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ 

journées consistent à de la surveillance, la rédaction de rapports de constatation ou un apport des 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ Français de la Biodiversité.  
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Soutient et formation des gardes pêche particuliers des AAPPMA 
 

En 2022, le soutien auprès des gardes pêche particuliers des AAPPMA a été accentué. Au total 34 journées ont 

été réalisées avec eux et les agents de la Fédération, réparties de la manière suivante :  

- нф ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƧƻǳǊ όŎƻƴǘǊƾƭŜΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǾƛƎƛǇşŎƘŜΣ ΧύΣ 

- 2 opérations de contrôle en soirée, 

- 3 opérations de contrôle la nuit. 

La quasi-totalité des procédures réalisées par les gardes pêche particuliers des AAPPMA ont été préalablement 

vérifiées par nos agents de la Fédération avant leurs transmissions aux différents organismes concernés.  

Une formation initiale des Gardes Pêche Particuliers (Module 1 et 3) sur deux jours a été réalisée pour la mise 

en place de 7 nouveaux gardes pêche particuliers des AAPPMA. 

 

Responsables : Thomas Breton et Cyril Colin 
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INFRACTIONS PÊCHE RELEVÉES AYANT ENTRAINÉ LA REDACTION DE PROCÈS VERBAUX 

 

  

Agent de 

développement 

de la 

Fédération 

Agents de la 

Fédération + 

Gardes 

Particuliers 

d'AAPPMA  

Gendarmerie 

Nationale + 

Agents de la 

Fédération 

Agents de la 

Fédération + 

Agent DDT 

Gardes 

particuliers 

d'AAPPMA  

Agents OFB Nombre total 

Pêche en eau douce à la ligne dans une réserve temporaire de 

pêche 
4       2   6 

Pêche en eau douce, la nuit, à l'aide de procédé ou mode de pêche 

prohibé 
        4   4 

P°che, de nuit, en eau douce avec un nombre dôengins ou 

dôinstruments sup®rieur au maximum autoris® 
        1   1 

Pêche en eau douce pendant les heures d'interdiction 11 9 13   26   59 

Pêche d'un nombre de salmonidés supérieur à celui autorisé         3   3 

Pêche en eau douce, à l'aide de procédé ou mode de pêche prohibé         2   2 

Pêche en eau douce avec un nombre d'engins ou d'instruments 

supérieurs au maximum autorisé 
1       1   2 

Pêche en eau douce en temps prohibé 1       1   2 

Pêche sans faire partie d'une A.A.P.P.M.A. et sans avoir acquitté 

la CPMA 
20 2   1 11   34 

Pêche en eau douce avec plusieurs lignes à partir d'écluse ou 

barrage sur une distance de 50 mètres 
        4   4 

Non-respect dôun arr°t® pr®fectoral ordonnant la remise ¨ lôeau 

immédiate du poisson capturé en eau douce 
        1   1 

Violation d'une interdiction ou manquement à une obligation 

édictée par décret ou arrêté de police pour assurer la tranquillité, la 

sécurité ou la salubrité publique 
        1   1 

  37 11 13 1 57 0 119 
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SUITE DONNÉE AUX PROC˪S-VERBAUX  

  
Règlement 

amiable 

accepté 

Proposition 

amiable 

non 

acceptée 

Classement 

sans suite 

(non conforme, 

erreur adresse) 

Traitement du 

procès-verbal 

en cours 

Procédure 

pénale en 

cours 

Nombre 

total 

Pêche en eau douce à la ligne dans une réserve temporaire de pêche 1   1 1 3 6 

Pêche en eau douce, la nuit, à l'aide de procédé ou mode de pêche prohibé 1   1   2 4 

P°che, de nuit, en eau douce avec un nombre dôengins ou dôinstruments 

supérieur au maximum autorisé 
        1 1 

Pêche en eau douce pendant les heures d'interdiction 37 2 1   19 59 

Pêche d'un nombre de salmonidés supérieur à celui autorisé 3         3 

Pêche en eau douce, à l'aide de procédé ou mode de pêche prohibé         2 2 

Pêche en eau douce avec un nombre d'engins ou d'instruments supérieurs au 

maximum autorisé 
1   1     2 

Pêche en eau douce en temps prohibé 1       1 2 

Pêche sans faire partie d'une A.A.P.P.M.A. et sans avoir acquitté la CPMA 10 5 2 7 10 34 

Pêche en eau douce avec plusieurs lignes à partir d'écluse ou barrage sur une 

distance de 50 mètres 
2   1   1 4 

Non-respect dôun arr°t® pr®fectoral ordonnant la remise ¨ lôeau imm®diate du 

poisson capturé en eau douce 
1         1 

Violation d'une interdiction ou manquement à une obligation édictée par décret 

ou arrêté de police pour assurer la tranquillité, la sécurité ou la salubrité publique 
        1 1 

  57 7 7 8 40 119 

{ǳƛǘŜ Ł ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ tǊƻŎŝǎ-Verbal est dressé par un DŀǊŘŜ tşŎƘŜ tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩ!!tta!Σ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ 

reverse 40 % de la somme réglée par le contrevenant. Aussi, en 2022, 1 42л ϵ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǾŜǊǎŞǎ ŀǳȄ !!tta! ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ.
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Figure 1 : Classe de qualité du peuplement piscicole par la note IPR pour chaque station étudiée dans le bassin de l'Arconce 

lors de l'année 2022. 

ACTIVITE TECHNIQUE  

LES ÉTUDES PISCICOLES   

 

{ǳƛǾƛ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩArconce 
 

[Ω!ǊŎƻƴŎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ нème ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ 

Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ōƻŎŀƎŜΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ /ƘŀǊƻƭƭŀƛǎΦ {ƻƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

département de la Saône-et-Loire. 

En 2016, la Fédération a réalisé une première étude piscicole sur les cours d'eau du bassin de l'Arconce. Cette 

étude a permis de réaliser un état des lieux des peuplements piscicoles. Elle est aussi venue compléter les 

autres études du Contrat Territorial Arconce. Il a été proposé de renouveler cette étude piscicole en fin de 

contrat et avant le lancement du nouveau Contrat Restauration afin de prioriser les actions milieux et 

ŘϥŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƻƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǎ Affluents 

(SMAAA). 

[Ŝǎ ǇşŎƘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞes Ŝƴ нлннΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ [Ŝ 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŀŎƘŜǾŞ Ŝƴ нлноΦ 
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En comparaison aux données de 2016, peu de variations dans les classes de qualité IPR ont été observées. 

Même si les rivières du bassin abritent encore en abondance des espèces sensibles (chabot, lamproie de 

ǇƭŀƴŜǊΣ ōŀǊōŜŀǳ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜΣ ǾŀƛǊƻƴύΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎsin de 

ƭΩ!ǊŎƻƴŎŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻΣ ŘŜ ƭŀ ƭƻǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ [Ŝǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǊŜǎǘŜƴǘ 

perturbés dans la majorité des cas, sauf pour 3 stations (la Recordaine, le Semence et le Sermaize). 

 

Responsable : Camille Marcon  

Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée (50%), FNPF (30%), FDAAPPMA 71 (20%)  

AAPPMA concernées : Charolles, Varenne-ƭΩ!ǊŎƻƴŎŜΣ !ƴȊȅ-le-Duc. 
- 

tşŎƘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ tŜǘƛǘŜ DǊƻǎƴŜ Ł {ŜǊǊƛŝǊŜǎ 
 

La Fédération de Pêche de Saône-et-Loire a réalisé des 

ǇşŎƘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ о 

ouvrages sur le linéaire de la Petite Grosne dans la 

commune de Serrières, dans le bassin des rivières du 

MâŎƻƴƴŀƛǎΦ /Ŝǎ ǇşŎƘŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ 

ƭƛŜǳȄ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ 

3 seuils a été élaboré par la Communauté de Communes 

Saint-Cyr Mère-Boitier. 

Deux sondes thermiques ont également enregistré le 

régime thermique estival en amont du seuil « de la 

lagune » (le plus en aval) et en aval du même seuil. Ceci afin 

ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘǶ 

au seuil. 

Ce secteur de la Petite Grosne présente de belles 

populatƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜǎΦ [ΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ 

une meilleure continuité écologique et un 

décloisonnement des populations de truites qui pourront 

circuler plus facilement.  

La suppression de ces seuils va ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ 
« Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ » en amont, et devrait donc éviter le 
réchauffement des eaux. Les sondes thermiques avaient 
relevé une température moyenne journalière des 30 jours 
consécutifs les plus chaud de 19°C (entre le 14 juillet et le 
12 août 2022). Cet ordre de grandeur correspond au seuil-
ƭƛƳƛǘŜ ƻǴ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ƴŜ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜ ǇƭǳǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
stress physiologique. 

 

Responsable : Camille Marcon  

Financement : Prestation Communauté de communes St Cyr Mère Boitier (100%) 

AAPPMA concernée : /  

 

Figure 2 : Localisation des 3 stations de pêches le long de la 

Petite Grosne à Serrières. 
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9ƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ DƛȊƛŀΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ .ǊŜǳƛƭ όƭŀ aŀƴŎƘŜύ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ 

Besançon 
 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƭƭŜ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭΩ9t!D9 {ŜƛƭƭŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : la Gizia, le ruisseau du Breuil et 
le ruisseau de Besançon.  
Les cours d'eau du bassin de la Seille en Saône-et-Loire sont le plus souvent très dégradés, en particulier sur le 
plan de la morphologie (forte incision du lit mineur et rectification des linéaires), mais également au niveau de 
la continuité écologique (seuils en rivière compromettant le transit sédimentaire et piscicole) et par un manque 
de ripisylve fonctionnelle. Quelques rares cours d'eau sur ces territoires apparaissent moins perturbés et 
abritent encore quelques espèces d'intérêt patrimonial comme la truite fario, la lamproie de Planer, le chabot, 
la vandoise ou encore le blageon.  
Dans le but de préserver et de restaurer ces populations d'espèces sensibles, la Fédération de Pêche de Saône-
et-Loire a identifié les mesures de restauration nécessaires. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Au ǘƻǘŀƭΣ р ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ ŎƻƳƳŜ ζ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ η Řŀƴǎ ƴƻǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ : 1 secteur sur la 
Gizia, 1 secteur sur le ruisseau de Besançon et 3 secteurs sur le ruisseau du Breuil. 
 
Les principales actions proposées sont : 

- La ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŜΣ ǘŀƳǇƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, 

- Des travaux de restauration de la morphologie, un rehaussement du fond du lit et une recharge en 
granulométrie adaptée afin de réduire la hauteur des berges et reconstruire des habitats favorisant le 
retour de la truite fario, 

Figure 3 : Le ruisseau de Besançon en aval du moulin de St-Sulpice (photo prise le 14 février 2022). 
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- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƭƻƴƎŜƴǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ 
ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ 5Ŝǎ ŀōǊŜǳǾƻirs adaptés pourront être aménagés, 

- La suppression de petits seuils afin de rétablir la libre circulation de la faune piscicole, 
- Vérifier que les ouvrages respectent la restitution de débits réservés alloués aux ruisseaux naturels. 
 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀux pourraient participer à la reconquête des espèces sensibles (truite fario, chabot, 

ƭŀƳǇǊƻƛŜ ŘŜ tƭŀƴŜǊΣ ŜǘŎΦύ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

Responsable : Camille Marcon  

Financement Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée (50%) FDAAPPMA 71 (50%) 

AAPPMA concernée : Dommartin-lès-Cuiseaux 

 

 

Etude piscicole et astacicole des rivières du bassin versant du Sornin 

 
5ŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘŞ нллуΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ {ƻǊƴƛƴ Ŝǘ ǎŜǎ !ŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜǎ 

principales rivières du bassin versant du Sornin (Sornin, Mussy, Botoret, Bézo, Equetteries, rivières des Barres, 

Aron, Pontbrenon).  

Ce suivi initialement prévu pour une durée de 5 années a été entrepris lors des années 2008, 2009, 2010 et 

2013. En 2017, un nouveau contrat de rivière a été signé et les suivis piscicoles ont repris lors des années 2017, 

2019 et 2021.  

Les objectifs principaux du suivi piscicole sont les suivants :  

- /ƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ {ƻǊƴƛƴΣ  

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǎŀƭƳƻƴƛŎƻƭŜǎ όŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ 

importance Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƧǳǾŞƴƛƭŜΣ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΧύΣ  

- aŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł 

ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ǉƻƛǎǎƻƴ όLƴŘƛŎŜ tƻƛǎǎƻƴǎ wƛǾƛŝǊŜ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞ !Cbhw bC ¢фл-344) et de tout autre mode 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 

 - CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ 

ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǉƛscicole.  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнм ǎƻƴǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ traitées. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмф ŀǾŀƛŜƴǘ ŀōƻǳǘƛ ŀǳȄ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Ŏƛ-dessous. 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭements piscicoles sont perturbés sur toutes les stations du Sornin. Les espèces dites 

« sensibles » (truite commune et ses espèces accompagnatrices, les cyprinidés rhéophiles) colonisent toujours 

la rivière mais ces espèces présentent des abondances trop faibles au regard des potentialités du Sornin.  

[Ŝǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎ όŀƴƎǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŀƳǇǊƻƛŜǎ ƳŀǊƛƴŜǎύ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜǎ όǇŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

en 2019). Le régime thermique un peu trop excessif de ces stations (Tm30jmax au-delà de 20°C en 2017) peut 

expliquer pour beaucoup les faibles abondances en truite et autres espèces sensibles (chabot, vairon, lamproie 

ŘŜ tƭŀƴŜǊΣ ƭƻŎƘŜ ŦǊŀƴŎƘŜΣ ŜǘŎΦύΦ /ŜǘǘŜ ǘƘŜǊƳƛŜ ŞƭŜǾŞŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

terrestre, une ripisylve absŜƴǘŜ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řŝǎ ƭŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ 

bassin. 
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Pêche électrique à la frayère des Chaintrés (Etang-sur-Arroux) Juvénile de brochet 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ όŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭΣ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ ōƻǾƛƴύ ǉǳƛ altèrent les habitats piscicoles et rend les rivières moins 

attractives pour les truites. 

 

Responsables : Camille Marcon, Rémy Chassignol 

Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ όрл҈ύΣ CbtC όнр҈ύΣ C5!!tta! тм όнр҈ύ  

AAPPMA concernées : Chassigny-sous-Dun, Chauffailles, Saint-Igny-de-Roche, Saint-Maurice-les-

Châteauneuf, La Chapelle-sous-Dun, la Clayette 

 

 

Suivis 2022 de la reproduction du brochet en Saône-et-Loire 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Fédération réalise chaque année un suivi de la reproduction du brochet au sein de diverses zones humides 

ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŀƾƴŜ-et-Loire. Ce suivi est réalisé à la fois sur des frayères aménagées et sur des 

frayères naturelles. Réalisé à la fin du printemps, le suivi consiste en un inventaire par pêche électrique des 

juvéniles de brochet dans les frayères.  

En 2022, ces inventaires ont été réalisés sur 13 zones humides. Les résultats ne sont pas bons dans la vallée de 

la Seille et de la Saône puisque des juvéniles de brochets ont été observés sur seulement 2 des 7 zones humides 

inventoriées dans ce secteur : la frayère du Port à Ormes et le Bief Colas à Jouvençon. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǳƴ ǇŜǳ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŀǾec des juvéniles observés sur 3 

des 6 frayères inventoriées.  

 

/Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƳƛǘƛƎŞǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ 

ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ brochet, ce qui a limité 

ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ƎŞƴƛǘŜǳǊǎ ŀǳȄ ŦǊŀȅŝǊŜǎΦ 

 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн ǎŜǊƻƴǘ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2023. 
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Cours 
d'eau 

Nom du site Commune Date 

Résultats 

Nombre de 
juvéniles 
capturés 

Densité en 
indiv./1000 m² 

Saône 

Lône du Breuil Gergy 11-mai 0   

Frayère du Paquier de Gigny Gigny-sur-Saône 11-mai 0   

Frayère du Port d'Ormes Ormes 11-mai 5 18 

Grosne Bras mort du Grand Recard Marnay 11-mai 0   

Seille 

Bief de Bourgchateau Louhans 12-mai 0   

Bief Colas Jouvençon 12-mai 1 4 

Zone humide du Prés des Saules Cuisery 12-mai 0   

Arroux 

Zone humide de la prairie de 
Chambord 

St-Forgeot / Dracy-
St-Loup 

17-mai 0   

Zone humide de Pré l'Abre_amont Dracy-St-Loup 16-mai 50 95 

Zone humide de Pré l'Abre_ aval Dracy-St-Loup 18-mai 0   

Bras mort de Chambon Autun 18-mai 90 80 

Baisse des Chaintrés Etang-sur-Arroux 17-mai 0   

Loire La Ganche Vitry-sur-Loire 1-juin 4 11 
Liste des zones humides inventoriées en 2022 et quantités de juvéniles observés  

Responsable : Julien Maupoux  

Financement Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %), FNPF (25 %), FDAAPPMA 71 (25%) ; VNF 

(100 % pour la lône du Breuil à Gergy) 

AAPPMA concernées : Autun, Cuisery, Etang-sur-Arroux, Louhans, Ormes, Saint-Ambreuil, Bourbon-Lancy 

 

 

9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōǊƻŎƘŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ ŜƴǘǊŜ 5ǊŀŎȅ-St-Loup et Etang-sur-Arroux 

 

  
 

 

[Ω!ǊǊƻǳȄ ŜƴǘǊŜ 5ǊŀŎȅ-Saint-Loup et Etang-sur-Arroux est une rivière de 2ème catégorie piscicole ayant 

notamment pour espèce repère le brochet. Les connaissances ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōǊƻŎƘŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ étaient 

jusque-là lacunaires, et se limitent aux captures réalisées sur une station d'inventaire piscicole par pêche 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ł !¦¢¦b όǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ w/{ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ Ł !ǳǘǳƴύ Ŝǘ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ 

juvéniles de brochet dans des zones humides annexes à l'Arroux. 

 



39 
  

La FŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōǊƻŎƘŜǘ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ ǇƻǳǊ 

ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

gestion de cette espèce sur cet axe : restaurations de frayères, évolutions de la réglementation pêche, 

évolutions ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀȅŝǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎΣ ŘŜǎ ŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ Χ 
 

Les objectifs de cette étude sont :  

- /ƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭϥŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōǊƻŎƘŜǘ όŀōƻƴŘŀƴŎŜΣ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ Χύ, 

- Inventorier les zones humides annexes ayant un potentiel pour la reproduction du brochet et étudier leurs 

fonctionnalités, 

- Proposer des mesures de gestion et des actions de restauration de certaines zones humides, 

- Evaluation de la diversité génétique de la population de brochet de l'Arroux, 

- Diversité / nombre de géniteurs participants à la reproduction dans certaines frayères étudiées. 
 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻƴǘ ŘŞōǳǘŞ Ŝƴ нлнн Ŝǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊƻƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜƴŘu 

ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǾǳŜ Ŧƛƴ нлноκŘŞōǳǘ нлнпΦ 
 

Responsable : Julien Maupoux 

Financement : FDAAPPMA71 (50%), !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (30%), FNPF (20%) 

AAPPMA concernées : Autun et Etang-sur-Arroux 

 

 

Etude piscicole de la Denante 

La Denante est un affluent de la Petite Grosne qui a été impacté 

ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

viti-vinicole. Ces pollutions se traduisaient jusque-ƭŁ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

peuplement piscicole sur la Denante à Vergisson et par un 

peuplement piscicole très dégradé à Davayé. Afin de faire le point sur 

ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлнм ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜ 

ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Les inventaires réalisés ont permis de constater le retour naturel (sans 

ŀǳŎǳƴ ŜƳǇƻƛǎǎƻƴƴŜƳŜƴǘύ ŘΩǳƴŜ ōŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ Řŀƴǎ 

la traversée du bourg de Davayé. Les densités observées sont 

importantes, les plus fortes du bassin de la Petite Grosne. La présence 

ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŞŜƭ ǎƛƎƴŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

diminuer les rejets vinicoles très polluants. 

Le peuplement piscicole est cependant toujours absent dans le secteur du bourg de Vergisson, ce qui pourrait 

ǘŞƳƻƛƎƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ƳŞŘƛƻŎǊŜΦ  

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŦƛƴŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлнн Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ : 

https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/etude/etude-piscicole-et-astacicole/etude-

piscicole-de-la-denante/ 

Responsables : Camille Marcon et Julien Maupoux 

Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %) ; FNPF (25 %), FDAAPPMA71 (25 %) 

AAPPMA concernée : Prissé 

Truite fario capturée sur la 

Denante à Davayé 

https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/etude/etude-piscicole-et-astacicole/etude-piscicole-de-la-denante/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/etude/etude-piscicole-et-astacicole/etude-piscicole-de-la-denante/
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Réseau de suivi thermique des rivières du département 

 
[Ŝ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜǎǘŜǊΦ  

Ce réchauffement a des conséquences sur la température des rivières du département de Saône-et-Loire. 

Ces conséquences se répercutent sur les populations de poissons, car la température est le premier élément 

qui explique la répartition des espèces piscicoles. 

 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

département. A ce jour 25 stations sont ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǳǊ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΦ [ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎΦ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŞŜΦ 

 

IƻǊƳƛǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜΣ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 

de mieux préciser les périodes de frai et de mieux appréhender les périodes de canicules qui sont fortement 

ǇŞƴŀƭƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ όōǊƻŎƘŜǘΣ ǘǊǳƛǘŜΣ ΧύΦ 

 

 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘƘŜǊƳƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн Ŝǎǘ actuellement 

όǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞύ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴΦ Lƭ ǎŜǊŀ ǇǳōƭƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ Řǳ 

printemps 2023.  

Responsable : Rémy Chassignol 

Financement Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŝǘ /ƻǊǎŜ όрл҈ύΣ C5!!tta! тм όрл ҈ύ 
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Etude des populations de poisson carnassier de certains grands milieux du département 

de Saône-et-Loire 
 

5ŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ŀǾŜŎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ 

ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ǇşŎƘŜǳǊǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŎŀǊƴŀǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƭƭŜΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞƭŀǊƎƛ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ 

proposant un suivi des captures des espèces piscicoles carnassières de certains grands milieux du département 

de Saône-et-Loire parmi lesquels on peut citer :  

¶ La Seille, 

¶ La Saône, 

¶ Les lacs du bassin minier et tout principalement le lac de Torcy Neuf et de Torcy le Vieux (fenêtre de 

capture brochet sur ce dernier), 

¶ La Saône à Tournus, 

¶ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ!ǊǊƻǳȄΦ 

 

Pour ce faire la Fédération a fait appel aux pêcheurs de poissons carnassiers du département qui au moyen 

ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŞŘƛŞΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎƛƎƴŜǊ ƭŜǳǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ǇşŎƘŜΦ 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : www.fishcapture.fr. En service, depuis le printemps 2021, le site est 

actuellement utilisé par 279 pêcheurs-enquêteursΦ [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎ Ŝƴ нлнн ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǘƻǳǘŜs 

ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ƴŀƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ нлнм ƻƴǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ǉƭusieurs documents de synthèse.  

 

Sur la Saône :  

https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-

content/uploads/2022/05/2_Resultats_generaux_saone_fishcapture_04_22.pdf 

Sur la Seille :  

https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-

content/uploads/2022/05/1_Resultats_Seille_fishcapture_2021_15_05_22.pdf 

Sur la Loire :  

https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-

content/uploads/2022/09/1_Resultats_Loire_fishcapture_2022_09_08.pdf 

Sur le Lac de Torcy-le-Vieux : 

https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-

content/uploads/2022/06/1_Resultats_generaux_Torcy_Vieux_fishcapture_2022_06_09.pdf 

Sur le Lac de Torcy-le-Neuf / étang Leduc: 

https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-

content/uploads/2022/06/1_Resultats_generaux_Torcy_Neuf_fishcapture_2022_06_16.pdf 

 

Responsable : Rémy Chassignol  

Financement : FNPF (50%), FDAAPPMA (71) 50%. 

http://www.fishcapture.fr/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/05/2_Resultats_generaux_saone_fishcapture_04_22.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/05/2_Resultats_generaux_saone_fishcapture_04_22.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/05/1_Resultats_Seille_fishcapture_2021_15_05_22.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/05/1_Resultats_Seille_fishcapture_2021_15_05_22.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/09/1_Resultats_Loire_fishcapture_2022_09_08.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/09/1_Resultats_Loire_fishcapture_2022_09_08.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/06/1_Resultats_generaux_Torcy_Vieux_fishcapture_2022_06_09.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/06/1_Resultats_generaux_Torcy_Vieux_fishcapture_2022_06_09.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/06/1_Resultats_generaux_Torcy_Neuf_fishcapture_2022_06_16.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/06/1_Resultats_generaux_Torcy_Neuf_fishcapture_2022_06_16.pdf
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LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎ Ł pieds blancs : 

 
[ΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇƛŜŘs blancs, seule écrevisse autochtone 

présente en Saône-et-Loire, est une espèce très sensible et 

très menacée. Deux inventaires visant à vérifier le 

maintien de ces populations suite aux épisodes 

caniculaires récents ont été réalisés ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

en 2022. 

Sur la Mouge à Donzy-le-tŜǊǘǳƛǎΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀ 

permis de confirmer la présence de la population 

inventoriée en 2010. Les travaux de restauration envisagés 

par la Communauté de Communes du Clunysois sur le 

ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘŜǊƳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ 

Sur le ruisseau de Couramble à Bissey-sous-Cruchaud, même si quelques individus sont toujours présents, la 

populatiƻƴ ǎŜƳōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǎǎŜŎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 

partie amont du ruisseau. Là aussi, des travaux de restauration du ruisseau sont envisagés par la Communauté 

de Communes Sud Côte Chalonnaise pour tenter de préserver cette population. 

Responsable : Julien Maupoux  

Financement : FDAAPPMA (71) 100%. 
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LES ÉTUDES DE SUIVI DE TRAVAUX 

 

Suivi piscicole post-travaux de restauration de la Thalie : ÉǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ 

travaux réalisés pour la faune piscicole 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des travaux de restauration morphologique de la Thalie ont été réalisés par Le Grand Chalon en 2019 

όǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƻƴŘ Řǳ ƭƛǘΣ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀǘŜƭŀǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛŜ ŀŘŀǇǘŞŜΣ 

construction de banquettes, talutage des berges en pente douce, plantation de ripisylve, mise en défens des 

ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǊŜǳǾƻƛǊǎύΦ Lƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ мΣр ƪƳ ŜƴǘǊŜ /Ƙŀƭƻƴ-sur-Saône et Saint-

Rémy.  La Fédération a été missionnée par le Grand Chalon pour rŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ 

ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ Ǝŀƛƴ ŀǇǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΦ 5Ŝǎ ǎƻƴŘŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 

thermique ont aussi été posées. 

 

[Ŝǎ ǎƻƴŘŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ¢ƘŀƭƛŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞ нлнн ƻƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǘǊŝǎ ŎƘŀǳŘŜǎ όŎƻƴǘŜȄǘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŀƛǊŜύΦ [ŀ ¢ƘŀƭƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ ǘǊŝǎ 

ǾƛǘŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǘǊŝǎ ǇŞƴŀƭƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ le développement et la survie de plusieurs espèces de poissons 

ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘΦ 9ƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎΣ 

la ripisylve plantée est encore trop jeune pour produire un ombrage important sur le ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ǇşŎƘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƳƻƴǘǊŞ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ 

des biomasses et des densités totales de ces deux stations entre 2016 (avant travaux) et 2022 (après travaux). 

Globalement, les espèces capturées sont faiblement sensibles aux perturbations de leur habitat.  
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Cependant, les espèces qui disparaissent entre 2016 (avant travaux) et 2022 (après travaux) sont limnophiles 

et thermophiles : ablette, brème, perche soleil, poisson-chat, tanche. Les travaux de restauration de la 

morphologie de la Thalie ont peut-être rendu ce tronçon plus courant. Néanmoins, la vase recommence à 

colmater le substrat grossier qui avait été déversé dans le lit lors des travaux en couche épaisse et localisée, et 

les zones de radiers restent très rares. 

 

Le point le plus problématique reste la qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ¢ƘŀƭƛŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƳŀǳǾŀƛǎe 

ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [ŀ ǘǳǊōƛŘƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴ ƎǊƛǎŃǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŦƛƴŜ ǇŜƭƭƛŎǳƭŜ ƘǳƛƭŜǳǎŜ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴ ǊŜƭŜǾŞǎ Ŝƴ нлнн ǎƻƴǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ 

inquiétants.  

 

Ainsi, les inventaires pƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ Ǝŀƛƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǇǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Responsable : Camille Marcon 

Financement : Le Grand Chalon (100%) 

AAPPMA concernée : Chalon-sur-Saône 

 

 

Suivi des aménagements piscicoles réalisés sur le Botoret 
En 2017, débutait sur le Botoret dans Chauffailles, une campagne de restauration écologique. En premier lieu 

ƭŜ {¸ƴŘƛŎŀǘ aLȄǘŜ ŘŜǎ wƛǾƛŝǊŜ Řǳ {hǊƴƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŦŦƭǳŜƴǘǎ ό{¸aL{h!ύ ǊŞŀƭƛǎŀƛǘ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ǎŜǳƛƭǎ Ŝƴ 

bois.  

tƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 

la diversification des écoulements et apporter des caches et abris aux truites communes qui peuplent le 

Botoret, un projet de restauration des habitats piscicoles a été engagé rapidemŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ 

petits obstacles. 

Des blocs de calibre variés, dispersés en quinconce et régulièrement répartis, ont ainsi été disposés, en fin 

ŘΩŞǘŞ нлмуΣ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ .ƻǘƻǊŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŀƳǇƛƴƎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎe.  

En plus des travaux de pose de blocs, la ripisylve a été restaurée en plusieurs portions du tronçon. 

 



45 
  

Blocs nouvellement posés dans le lit du Botoret 

La Fédération de Saône-et-Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, partenaire technique et 

financier de ce projet a entrepris, Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ ƧǳǎǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ōƭƻŎǎΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

des habitats et des peuplements piscicoles sur 4 années (2018 à 2021). 

Les résultats de ce suivi ont montré que les travaux de pose ŘŜ ōƭƻŎǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

ƛƴƛǘƛŀǳȄΦ [Ŝ .ƻǘƻǊŜǘ ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǳƴ ƭƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǘǊƻǇ ƭŀǊƎŜ ǘŀƴǘ Ŝǘ ǎƛ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ όŀŘǳƭǘŜ Ŝǘ ƧǳǾŞƴƛƭŜύ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜǎ. Elles ont même 

Ŝǳ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ōƭƻŎ ǊƻŎƘŜǳȄΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀōǊƛǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

sont restées inchangées.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄΦ [ŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴƛŎǳƭŜǎ 

Ŝǘ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎΣ ŀȅŀƴǘ ƳşƳŜ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ .ƻǘƻǊŜǘ Ŝƴ нлнлΣ Ŝǘ ƭŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ 

parfois même entrainé des mortalités (26/07/2019) sont directement liéeǎ Ł ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ 

piscicole et plus particulièrement celui de la truite commune. 

Pour améliorer les habitats piscicoles sur le secteur de Chauffailles, il serait nécessaire de réduire la largeur du 

ƭƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ƭƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ 

mis en place des caches à poissons. Les blocs rocheux pourraient être une solution, mais ils devront être 

disposés par 2 ou 3 pour créer des anfractuositéǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ Ǉƻƛǎǎƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ŎŀŎƘŜǊΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 

plus ou moins artificielles pourraient être imaginées. 

Lƭ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 

régulières en période estivale et avec des conditions météorologiques estivales plus fraiches et humides, pour 
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le bien du Botoret et de ses commuƴŀǳǘŞǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƭŜ .ƻǘƻǊŜǘ ǎΩŜǎǘ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŀǎǎŞŎƘŞ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлнл Ŝǘ нлннΦ  

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ŎŜ ƭƛŜƴ : https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-

content/uploads/2022/10/Suivi_travaux_restauration_habitats_Botoret_Chauffailles_2021_complet.pdf 

 

Responsable : Rémy Chassignol 

Financement Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %), FDAAPPMA 71 (50 %)  

AAPPMA concernée : Chauffailles 

 

 

Suivi de l'effacement d'un seuil sur le ruisseau des Naudiots à Marmagne 
 
Contexte : 
 
[Ŝ /ƻƴǘǊŀǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ !ǊǊƻǳȄ aŜǎǾǊƛƴ 5ǊŞŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
écologique dans le bassin de l'Arroux. Dans ce cadre, un barrage implanté sur le ruisseau des Naudiots à 
Marmagne a été supprimé ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмт par la Communauté Urbaine Creusot-Montceau. Ce 
ōŀǊǊŀƎŜΣ ƭƛŞ Ł ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳΣ Şǘŀƛǘ ƛƴŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜ Ŝƴ Ƴƻƴǘŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΦ 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƾƴŜ-et-Loire pour la 
ǇşŎƘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ 

ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛons éventuelles. Des inventaires piscicoles ont ainsi été 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ нлмр Ŝǘ Ŝƴ нлмтΣ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜΣ Ǉǳƛǎ ǎŜ sont poursuivis, 

après travaux en 2018, 2020 et 2021Φ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ 
ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлму ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇƘȅǎƛŎƻ-
chimique. 

 

Principaux résultats :  
 

Les inventaires piscicoles réalisés avant travaux ont clairemeƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмтΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜΣ ƛƭ ƴΨȅ ŀǾŀƛǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǘǊǳƛǘŜ Ŝƴ amont. En 
нлмуΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ amont montre que, non 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ ŀ Ǉǳ ŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ Ǉǳ ǎΩȅ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ 
puisque des juvéniles y ont été contactés. Les inventaires 2020 et 2021 confirment cette tendance avec des 
densités de truite fario semblables entre la station amont et la station aval. 

Le rapport incluant les données 2021 a été finalisé au dŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн2. Il est consultable sur le site de la 
Fédération : 

https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/etude/suivi-piscicole-pour-travaux-en-riviere/suivi-

de-leffacement-dun-seuil-sur-le-ruisseau-des-naudiots-a-marmagne-2020/ 

 

https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/etude/suivi-piscicole-pour-travaux-en-riviere/suivi-de-leffacement-dun-seuil-sur-le-ruisseau-des-naudiots-a-marmagne-2020/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/etude/suivi-piscicole-pour-travaux-en-riviere/suivi-de-leffacement-dun-seuil-sur-le-ruisseau-des-naudiots-a-marmagne-2020/
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Responsables : Camille Marcon et Julien Maupoux 
Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %), FNPF (25 %), FDAAPPMA 71 (25%) 
AAPPMA concernée : Marmagne 

 
 
¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ ±ŜǊƴŜǎ ŘŜ [ȅǊŜ Υ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ 

travaux réalisés pour la faune piscicole 
 
Contexte : 
 

Le ruisseau des Vernes de Lyre est un petit ruisseau salmonicole classé en 1ère ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ 
dans le bassin-versant du Rançon à Broye. Ce ruisseau est marqué au lieu-dit « Vernes de Lyre » par la présence 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ 

Le Creusot-aƻƴǘŎŜŀǳΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴ ōǳǎŀƎŜ ŘŜ ул Ƴ ŘŜ ƭƻƴƎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞ нлл Ƴ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ 

contribuait aussi à une artificialisation du ruisseau. Dans le cadre du Contrat Territorial Arroux Mesvrin Drée, 
le Syndicat Intercommunal d'Etude et d'Aménagemenǘ ŘŜ ƭϥ!ǊǊƻǳȄ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмт Ł 
l'enlèvement du busage et à ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƻƴǘ 

ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ Ŝƴ нлмф ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜnt au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳƻŘǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 
Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳΦ  

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴƎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ƭŀ CŞdération de pêche a décidé de mettre 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 5Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ 

ainsi été réalisés en 2015 et 2016 avant travaux, puis se sont poursuivis en 2018, après la réalisation des travaux 
ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳǎŀƎŜΣ Ǉǳƛǎ Ŝƴ нлнл et 2021Σ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Principaux résultats : 
 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƴΩƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜǎǇŝŎŜΣ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻΦ /ŜǘǘŜ 
faible diversité spécifique est « normale » dans ce type de ruisseau caractérisé par une taille modeste et une 
ŦƻǊǘŜ ǇŜƴǘŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƘŀōƻǘ ƻǳ ƭŜ ǾŀƛǊƻƴΦ  

CŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ 

piscicoles du ruisseau. La réduction drastique du débit entraine sur la station St2, située en aval de la prise 
ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-disparition de la population de truite fario, qui est pourtant bien implantée sur la station St1, 

située en amont de cet ouvrage. Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Barrage de la prise dôeau, implant® jusquôen 2017 sur le ruisseau des 

Naudiots à Marmagne 
Le ruisseau des Naudiots ¨ lôemplacement de lôancien 

barrage de la prise dôeau juste apr¯s travaux 
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Par ailleurs, les inventaires réalisés à partir de 2018 sur la station St3, implantée sur le tronçon restauré suite 

ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳǎŀƎŜ (ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмт), ont permis de constater la recolonisation 
de ce secteur par la truite fario. Les densités observées y sont cependant beaucoup trop faibles, en lien avec 

les très faibles débits sur cette ǎǘŀǘƛƻƴ όƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ).  

Ces résultats montrent que les travaux réalisés sont 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ŎŜ 
ruisseau. On peut toutefois estimer que la rivière de 
contournement permet désormais un brassage génétique 
des populations de truite fario présentes en amont et en 
ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Le rapport incluant les données 2021 a été finalisé au 
ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн2. Il est consultable sur le site de la 
Fédération : 
https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-
milieux/etude/suivi-piscicole-pour-travaux-en-
riviere/travaux-de-restauration-du-ruisseau-des-vernes-
de-lyre-evaluation-de-linteret-des-travaux-realises-pour-
la-faune-piscicole-2020/ 
 
Responsables : Camille Marcon, Julien Maupoux 
Financement Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %), FNPF (25 %), FDAAPPMA 71 (25%) 
AAPPMA concernée : Marmagne 

 

  

Le ruisseau des Vernes de Lyre après travaux : cette portion 

®tait jusquôen 2018 couverte par un long busage 

https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/etude/suivi-piscicole-pour-travaux-en-riviere/travaux-de-restauration-du-ruisseau-des-vernes-de-lyre-evaluation-de-linteret-des-travaux-realises-pour-la-faune-piscicole-2020/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/etude/suivi-piscicole-pour-travaux-en-riviere/travaux-de-restauration-du-ruisseau-des-vernes-de-lyre-evaluation-de-linteret-des-travaux-realises-pour-la-faune-piscicole-2020/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/etude/suivi-piscicole-pour-travaux-en-riviere/travaux-de-restauration-du-ruisseau-des-vernes-de-lyre-evaluation-de-linteret-des-travaux-realises-pour-la-faune-piscicole-2020/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/etude/suivi-piscicole-pour-travaux-en-riviere/travaux-de-restauration-du-ruisseau-des-vernes-de-lyre-evaluation-de-linteret-des-travaux-realises-pour-la-faune-piscicole-2020/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/etude/suivi-piscicole-pour-travaux-en-riviere/travaux-de-restauration-du-ruisseau-des-vernes-de-lyre-evaluation-de-linteret-des-travaux-realises-pour-la-faune-piscicole-2020/
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LES TRAVAUX EN RIVIERE   

 

Implantation de nid à black-bass sur la Vieille Seille 
5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōƭŀŎƪ-
bass (Micropterus Salmoides), la Fédération a mené au cours du printemps 2022 une expérimentation sur la 
reproduction de cette espèce en mettant en place des nids artificiels sur le site de la Vieille Seille. 

14 nids ont été fabriqués par nos soins et disposés dans la Vieille Seille les 18 et 22 février. 

 

 

[ΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ōƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛŘǎ ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ 
ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŜmploi de matières plastiques. 
En ce qui concerne le substrat de ponte, il a été choisi du 
gravier 8/12 pour répondre aux exigences de cette espèce 
lithophile. Les dimensions du nid (45cm/45cm) ont 
également été choisies pour des raisons pratiques 
(transport et économie de graviers). De plus, cette taille 
peut correspondre aux exigences de frai du black-bass. 

 

 

Nid à black-bass confectionné avec du Bois de Palette. 

 

! ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ нп ƳŀƛΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ мт-18°C, certains nids ont été occupés 
Ŝǘ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǉǳ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

 
Black-bass gardant un nid installé 

 

Fort de cette première expérience, cette opération devrait à nouveau être entreprise en 2023. 

Responsables : Rémy Chassignol ς Rémi Jacquesson 
Financement : FDAAPPMA 71 
AAPPMA concernée : Rancy 
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Restauration écologique de la morte du Petit Gravier 
 

Le site du Petit Gravier se situe dans la basse vallée du Doubs 
sur la commune de Lays-sur-le-Doubs. Le Doubs traversait le 
site au siècle passé et en a laissé la trace avec la présence de 3 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞ ŘΩǳƴŜ 
multitude de petits chenaux et dépressions diverses. 

/Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ 
ŎƻƴƴŜŎǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ 5ƻǳōǎΣ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
fonctionnalités écologiques et de ne pas être suffisamment 
fonctionnel pour la reproduction du Brochet. 

 
Localisation du site du Petit Gravier 

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŀƛǘ ŞǘǳŘƛŞ ƭŀ Ǉƻǎǎƛōƛƭƛǘé de restaurer les fonctionnalités écologiques et 
piscicoles de la morte du Petit Gravier. Nous avions proposé différents scénarios de restauration du site :  

https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-
content/uploads/2022/10/AVP_restauration_2annexes_hydrauliques_doubs71_avril2018.pdf 

 

 
Mesure topographique sur un portion envasée du bras mort 

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлннΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. {ŀƾƴŜ-Doubs. Parmi les 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴƎŀƎŞǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜǇǊƻŦƛƭŀƎŜ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ƭƛǘ Řǳ 5ƻǳōǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǊŜǎΣ 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴte, la destruction des espèces invasives envahissantes (érables négundo). 

https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/10/AVP_restauration_2annexes_hydrauliques_doubs71_avril2018.pdf
https://www.peche-saone-et-loire.fr/wp-content/uploads/2022/10/AVP_restauration_2annexes_hydrauliques_doubs71_avril2018.pdf
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Après avoir été un partenaire technique essentiel au projet, la Fédération a souhaité aussi apporter son soutien 
financier à la restauration de la morte du Petit Gravier. 8 417 euros de subvention ont été accordée à la 
réalisation du projet.  
 

Responsable : Rémy Chassignol 
Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (70 %), EPTB Saône-et-Doubs (11%) 
FDAAPPMA 71 (4 %), Fédération Nationale pour la Pêche en France (4%) 
AAPPMA concernée : Pierre de Bresse 
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wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƾƴŜ Υ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ Ǉƭŀǘƛǎ ŘŜ .Ŝȅ Ŝǘ ŘΩ!ƭƭŞǊƛƻǘ 

 
[ŀ {ŀƾƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ aménagé tout au long de son cours pour les 

ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ όŎƘŜƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎΣ Χύ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ 

ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ Ŝǘ majeur, 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊΣ ΧύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōŀǘŜŀǳȄ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 

et touristique engendre un batiage important impactant les berges et la végétation aquatique. Face à ces 

multiples pressions, un programme de restauration des habitats du lit mineur de la Saône est actuellement 

Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ /ŀŘǊŜ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ {ŀƾƴŜΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭŀ {ŀƾƴŜΣ 

ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŘǶ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ Lƭ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘǎ ŦƻƴŘǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

végétalisés et jugés comme étant les plus intéressants pour la faune piscicole.  

Les platis ŘŜ .Ŝȅ Ŝǘ ŘΩ!ƭƭŞǊƛƻǘ ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ ŦƻƴŘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƾƴŜΦ {ǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ 

sites, une étude avant travaux a été engagée en 2021 et finalisée en 2022. Un travail de bathymétrie (mesure 

ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΣ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎΦ 5Ŝǎ 

propositions de diversification des habitats au sein de ces platis ont été établies. 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ :  

https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/rehabilitation/travaux-ecologique-en-

rivieres/etude-des-platis-de-bey-et-dalleriot-etude-prealable-a-des-travaux-de-restauration-ecologique/ 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Protégé par un Ilot (à gauche sur la photo), le platis de Bey est une zone de haut fond protégée des effets du batiage    

Responsable : Julien Maupoux 
Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée & Corse (50 %), FDAAPPMA 71 (50 %) 
AAPPMA concernée : Chalon-sur-Saône 
 
 

  

https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/rehabilitation/travaux-ecologique-en-rivieres/etude-des-platis-de-bey-et-dalleriot-etude-prealable-a-des-travaux-de-restauration-ecologique/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/rehabilitation/travaux-ecologique-en-rivieres/etude-des-platis-de-bey-et-dalleriot-etude-prealable-a-des-travaux-de-restauration-ecologique/
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Etude de la gravière de Fleurville 

 
Dans le cadre du Contrat de rivière « Saône, corridor alluvial et territoires associés », des actions de 

restauration / diversification des milieux aquatiques annexes sont prévues. La gravière de Fleurville est un plan 

ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ŘŜ мф Ƙŀ ŎƻƴƴŜŎǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ł ƭŀ {ŀƾƴŜ ǉǳƛ ƧƻǳŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜ 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ {ŀƾƴŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 

mesures de diversification des habitats pour optimiser ses fonctionnalités pour la faune aquatique.  

[ΩŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлнм ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǘƘȅƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛŝǊŜΣ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ōŜǊƎŜΣ ǳƴ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƴƛŘǎ ŘŜ ǎŀƴŘǊŜΣ ŜǎǇŝŎŜ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ 

de la gravière.  

[Ŝǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ōŀǘƘȅƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ 

entre 5 et 7.7 m sur 73 % de sa surface. La frange littorale, moins profonde, est très peu large et très pentue : 

ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ǇŀǎǎŜ ŘŜ л Ł р Ƴ Ŝƴ 10 à 30 m seulement. 
 

 
Carte bathymétrique de la partie sud de la gravière 

 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊŘƻƴ ŘŜ ƳȅǊƛƻǇƘȅƭƭŜ ƭŀǊƎŜ ŘŜ мл Ƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ 

ǇƻǳǊǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛŝǊŜΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀōǊƛǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŦƻǊǘΣ comme les branchages immergés, sont 

quasiment absents. 

[ŀ ƎǊŀǾƛŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŀōǊƛǎ piscicole ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ 

ǇŜǳ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ǇŜƴǘǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŜǊƎŜ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ ǘǊƻǇ ƧŜǳƴŜΦ aŀƛǎ Ŝlle présente aussi 

des caractéristiques recherchées par cette faune : milieu aquatique annexe connecté en permanence à la 

Saône, milieu aquatique non courant servant de refuge en cas de crue, secteurs profonds non courants 

recherchés en période automnale ou hivernale, ... 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ de la gravière ont été proposés : création 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ Ƙŀǳǘ ŦƻƴŘΣ ƛƳƳŜǊǎƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎǊŀǾƛŝǊŜΣ Χ 9ƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜc la Communauté de 

communes « Mâconnais-TourƴǳƎŜƻƛǎ ηΣ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. {ŀƾƴŜ-&-Doubs 

en 2023. 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ :  

https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/rehabilitation/travaux-ecologique-en-

rivieres/etude-de-la-graviere-de-fleurville-etude-prealable-a-des-travaux-de-diversification-des-habitats-

2021/ 

https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/rehabilitation/travaux-ecologique-en-rivieres/etude-de-la-graviere-de-fleurville-etude-prealable-a-des-travaux-de-diversification-des-habitats-2021/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/rehabilitation/travaux-ecologique-en-rivieres/etude-de-la-graviere-de-fleurville-etude-prealable-a-des-travaux-de-diversification-des-habitats-2021/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/rehabilitation/travaux-ecologique-en-rivieres/etude-de-la-graviere-de-fleurville-etude-prealable-a-des-travaux-de-diversification-des-habitats-2021/
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Responsable : Julien Maupoux 

Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ϧ /ƻǊǎŜ όрл ҈ύΣ CbtC όнр ҈ύΣ C5!!tta! тм όнр҈ύ 

AAPPMA concernée : Lugny 

 

Etude du bras mort du Pâquier des Bordes 

 
Le lit majeur de la Saône est une rivière qui a été largement aménagée, notamment pour des besoins agricoles, 

avec pour conséquence la destruction de zones humides. La restauration de zones humides annexes à la Saône 

est ainsi une action inscrite au Programme de mesure du SDAGE RMC et au Plan Départemental pour la 

Protection des milieux aquatiques et la Gestion des ressources piscicoles. 

 

 

 

 

 

 

 

Le bras mort du Pâquier des Bordes 

Le bras mort du Pâquier des Bordes est une annexe alluviale située le long de la Saône, en rive gauche, sur la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ .ƻǊŘŜǎΦ {ǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩ!!tta!Σ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜ ōǊŀǎ ŀŦƛƴ 

ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŜȄŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ rendre plus favorable à la faune 

piscicole. 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 

inventaire piscicole.  

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ restauration de la continuité avec la Saône et de diversification des 

habitats présents dans le bras mort ont été proposés. En partenariat avec la Fédération de Saône-et-Loire pour 

la pêche et la protection du milieu aquatiqueΣ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. {ŀƾƴŜ-&-

Doubs en 2023. 

 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ :  

https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/rehabilitation/rehabilitation-zone-humide/etude-

des-zones-humides-du-paquier-des-bordes-etude-prealable-a-des-travaux-de-restauration-ecologique-2021/ 

 

Responsable : Julien Maupoux 

Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ϧ /ƻǊǎŜ όрл ҈ύΣ CbtC όнр ҈ύΣ C5!!tta! тм όнр҈ύ 

AAPPMA concernée : Verdun-sur-le-Doubs 

 

 

https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/rehabilitation/rehabilitation-zone-humide/etude-des-zones-humides-du-paquier-des-bordes-etude-prealable-a-des-travaux-de-restauration-ecologique-2021/
https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/rehabilitation/rehabilitation-zone-humide/etude-des-zones-humides-du-paquier-des-bordes-etude-prealable-a-des-travaux-de-restauration-ecologique-2021/
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Etude du bras mort de la Grande Seugnière à Sornay 

 
Au cours des travaux de canalisation de la Seille, à la fin du XVIIIème siècle, 3 méandres de la Seille ont été 

coupés en aval de Louhans ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎΦ [Ŝ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ {ŜǳƎƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ 

ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ {ƛǘǳŞ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ de la Seille, ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ƻǊƴŀȅΣ ǎŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р ƘŀΦ 

[Ω!!tta! ŘŜ [ƻǳƘŀƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ ƻƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜ ōǊŀǎΦ  

 

 

 

 

 

 

 

wŜƭŜǾŞ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ {ŜǳƎƴƛŝǊŜ 

[ŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜ ōǊŀǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ōŀǘhymétriques, un inventaire 

ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΦ  

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōǊŀǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ǎŞǇŀǊŜǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ 

distinctes. Par ailleurs, cette étude a mis en évidence une connexion hydraulique insuffisante entre la Seille et 

le bras, ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΦ 

5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎǳǊŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōǊŀǎ ƳƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ {ŜƛƭƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 

proposés. En partenariat avec la Fédération de Saône-et-Loire pour la pêche et la protection du milieu 

aquatiqueΣ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩ9t!D9 {ŜƛƭƭŜ Ŝƴ нлнпΦ 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ :  

https://www.peche-saone-et-loire.fr/gestion-des-milieux/rehabilitation/rehabilitation-zone-humide/etude-

du-bras-mort-de-la-grande-seugniere-a-sornay-etude-prealable-a-des-travaux-de-restauration-ecologique-

2021/ 

 

Responsable : Julien Maupoux 

Financement : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ϧ /ƻǊǎŜ όрл ҈ύΣ CbtC όнр ҈ύΣ C5!!tta! тм όнр҈ύ 

AAPPMA concernée : Louhans 
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PECHES DE SAUVETAGE  

 

5Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ ǇŀǊ ǇşŎƘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 

régulièrement effectuées par la Fédération. Ces opérations mobilisent généralement le service technique et 

le service garderie de la Fédération.  

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ /ŀƴŀƭ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ±ƻƛŜǎ bŀǾƛƎŀōƭŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ : 

- du 04/01/22 au 02/02/22 : Biefs 24 à 31 Méd (AAPPMA de RULLY), 11/12 Océan (AAPPMA de ST-VALLIER), 

biefs 15/16 Océan (AAPPMA de GENELARD), 22 à 26 Océan (AAPPMA de PARAY-LE-MONIAL),  

Quantitatif des poissons capturés : 3 800 kg de poissons blancs (gardon, rotengle, ablette, brème et carassin), 

3 900 kg de carpe, 1 500 kg de silure, 950 kg de sandre, 80 kg brochet, 20 kg de perche et 30 kg black-bass 

όƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŎŀǇǘǳǊŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƭŃŎƘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƴŀƭύΦ 

- du 25/11/22 au 09/12/22 : biefs 3 à 7 Méd, 10/11 Méd (AAPPMA ECUISSES), 16/17 Méd (AAPPMA de ST-

BERAIN-SUR-DHEUNE), 4/5 Océan (AAPPMA de BLANZY), 12/18 Océan (AAPPMA de CIRY-LE-NOBLE, ST-

VALLIER, PALINGES), 23/25 Océan (AAPPMA de PARAY-LE-MONIAL).  

Quantitatif des poissons capturés : 3 800 kg de poissons blancs (gardon, rotengle, ablette, brème et carassin), 

1 000 kg de carpe, 750 kg de silure, 750 kg de sandre, 30 kg brochet et 90 kg black-ōŀǎǎ όƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

poissons capturés ont été relâchés dans le canal). 

Ces opérations ont été réalisées en collaboration avec les bénévoles des AAPPMA concernées et avec la 

participation des bénévoles suivants : Alain Mercier, Alain Godard, Thierry Vautrin, Didier et Pascal Pageaux, 

Serge Sassot, Nicolas Jacquesson. 

Demandeur : Voies Navigables de France 

Rivière : Canal du Centre 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration des pêches de sauvetage réalisées sur le Canal du Centre en 2022 

 

 Autres pêches de sauvetage   

Demandeur : Réseau SNCF 

Contexte : Travaux réseau ferré  

Lieu : Chagny 

Date : 10 février 2022 
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 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ±ŜǊƴƻȅ Ł 5ŜƴƴŜǾȅ  

Demandeur : Réseau SNCF 

Contexte : Travaux réseau ferré  

Lieu : Dennevy 

Date : 7 avril 2022 

 

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ±ŀƭƭƛŝǊŜ Ł DǊŀƴŘǾŀǳȄ  

Demandeur : Communauté de Communes le Grand Charolais 

Contexte : travaux avant restauration du pont de Vallière 

Lieu : Grandvaux 

Date : 19 mai 2022 

 

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ƴƻǳƭƛƴ Řǳ ōƻǳǊƎ Ł /ƭŜǊƳŀƛƴ  

Demandeur : DREAL Bourgogne Franche-Comté 

Contexte : Sauvetage piscicole avant suppression du bief dans le cadre des travaux de mise en 2*2 voies de la 

RCEA 

Lieu : Navour sur Grosne 

Date : 27 juin 2022 

 

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ CŀǳǘǊƛŝǊŜ Ł tŀƭƛƴƎŜǎ   

Demandeur : DREAL Bourgogne, France Comté 

Contexte : Sauvetage piscicole avant suppression du bief dans le cadre des travaux de mise en 2*2 voies de la 

RCEA 

Lieu : Palinges 

Date : 8 septembre 2022 

 

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ aƻǳƭƛƴ bŜǳŦ Ł /ƛǊȅ-le-Noble  

Demandeur : PERRIER TP- COLAS 

Contexte : Sauvetage piscicole avant suppression du bief dans le cadre des travaux de mise en 2*2 voies de la 

RCEA 

Lieu : Génelard  

Date : 20 juillet 2022 

 

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ .ƻǘƻǊŜǘΣ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀǳŦŦŀƛƭƭŜǎ  

Demandeur : Entreprise Chavany TP 

Contexte : Sauvetage piscicole avant travaux de restauration de la continuité écologique sur un ouvrage dans 

Chauffailles 

Lieu : Chauffailles   

Date : 30 août 2022 

 

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ .ƻǘƻǊŜǘ Řŀƴǎ /ƘŀǳŦŦŀƛƭƭŜǎ   

Demandeur : Allier TP 

Contexte : Sauvetage piscicole avant travaux sur réseau GRT Gaz 

Lieu : Chauffailles   

Date : 19 septembre 2022 
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 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ tŜǘƛǘŜ DǊƻǎƴŜ Ł {ŜǊǊƛŝǊŜǎ   

Demandeur : Communauté de communes Saint Cyr Mère Boitier 

Contexte : Sauvetage piscicole avant travaux restauration de la continuité écologique sur 3 seuils 

Lieu : Serrières   

Date : 12 septembre 2022 

 

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ wŀƴœƻƴ ŀǳ tƻƴǘ ŘΩ!ƧƻǳȄ Ł aŀǊƳŀƎƴŜ   

Demandeur : Entreprise Chavany TP 

Contexte : Sauvetage piscicole avant travaux restauration de la continuité écologique  

Lieu : Marmagne   

Date : 13 septembre 2022 

 

 tşŎƘŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜǘŀƎŜ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ¢ŀƳŀǊƻƴ Ł /ƛǊȅ-le-Noble   

Demandeur : Communauté Urbaine Creusot-Montceau 

Contexte : Sauvetage piscicole avant travaux de restauration du pont des Filatres.  

Lieu : Ciry-le-Noble   

Date : 3 octobre 2022 

 

 

 

AUTRES PRESTATIONS DIVERSES  
 

 tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŀ [ƻǳŜΣ ƭŜ [ƛǎƻƴ Ŝǘ ƭŜ 5ŜǎǎƻǳōǊŜ όŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ нрύ 

Objectif : étude piscicole sur la Loue  

Demandeur : Fédération de Pêche du Doubs 

Rivière : La Loue, le Lison et le Dessoubre 

Date : 19/20/21 juillet 2022 

 

 tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ Řǳ ƭŀŎ ŘŜ aŀƭǎŀǳŎȅ Řŀƴǎ ƭŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ .ŜƭŦƻǊǘ   

Demandeur : Fédération de Pêche du Territoire de Belfort 

Contexte : Vidange du lac de Malsaucy.  

Lieu : Territoire de Belfort   

Date : 16/17/18 novembre 2022 

 

 {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊƻŎƘŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀȅŝǊŜ ŘŜǎ /ƘŀƛƴǘǊŞǎ Ł 9ǘŀƴƎ-sur-Arroux 

Demandeur : Téléos 

Objectif : suƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōǊƻŎƘŜǘ όǊŀŎƭŀƎŜ ŘΩǆǳŦǎΣ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎύ 

Date : Printemps 2022 

 

 tşŎƘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ {ƻƳƳŜ Ł Lǎǎȅ ƭΩEvêque   

Demandeur : ORANO MINING 

Contexte : Prélèvement de poissons pour analyse  

Lieu : Issy-ƭΩEvêque 

Date : 21 septembre 2022 
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DEVELOPPEMENT DU LOISIR PÊCHE / REGLEMENTATION  

 
Concours photo 2022 
 

La Fédération de pêche de Saône-et-Loire a organisé son troisième concours photo pour la saison de pêche 
нлннΦ /Ŝ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ζ ƎǊŀǘǳƛǘ η Şǘŀƛǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ǘƻǳǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǇşŎƘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀƾƴŜ-et-
[ƻƛǊŜ Ŝƴ нлннΦ /Ŝ ŦǶǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉêcheurs, de contribuer à valoriser la pêche et les milieux aquatiques 
dans notre si beau département à travers diverses thématiques. 
 
tƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊΣ ƛƭ ǎǳŦŦƛǎŀƛǘ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ƭŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ мр 
novembre 2022 à contact@peche-saone-et-loire.fr accompagnées 
du bulletin de participation. 
 
Ce sont 78 participants qui ont tenté leur chance dans les 5 

catégories proposées. Les 5 gagnants sont : 

- Vos captures : Coralie Liochon- Carpe linéaire de Saône, 
- Paysage : Andy DAUVERGNE - Vue hivernale à Chalon-sur-

Saône,  
- Faune & Flore : Michael PELUS - Anax (Libellule), 
- Action de pêche : Pierre RUSTAND - Pêche au Toc sur la 

Canche, 
- Spécial jeune "-18 ans" : Nathan GAREZ - Carpe. 

 
Responsable : Cédric Goujon 
Financement : Fédération de pêche de Saône-et-Loire 

 

Hébergement Pêche 
 

[ŀōŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇşŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ : 

Camping « Les Trois Rivières » à Louhans. 

Situé à Louhans, au bord de la rivière le Solnan. Pour vos week-ends 

ou vacances en France, découvrez ce camping 3 étoiles qui vous 

propose 53 emplacements, camping-cars, caravanes et tentes dont 

2 locations en Mobil-Home. 

Camping familial et chaleureux. En bord de rivière avec de 

nombreux coins de pêche et proche du centre-ville et de ses 

commerces.  

Adresse : 10, chemin de la Chapellerie 

71500 LOUHANS 

Téléphone : 03 85 75 19 02 / 07 81 30 21 76 

E-mail : campinglhs@gmail.com 

 

Site internet : https://darenspooner.wixsite.com/campingles3rivieres 

Page Facebook : https://www.facebook.com/profile.php?id=100083001828621 

 

Responsable : Cédric Goujon 

mailto:campinglhs@gmail.com
https://darenspooner.wixsite.com/campingles3rivieres
https://www.facebook.com/profile.php?id=100083001828621
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Challenge Carnassiers 2022 

 
Ce sont 24 équipages de deux pêcheurs qui se sont « affrontés » le dimanche 6 novembre 2022 sur la Saône à 

Chalon-sur-Saône : au programme, 7h30 de pêche exclusivement aux leurres. 

Pour cette troisième édition, il a été comptabilisé (poissons maillés) : 21 perches (+25cm), 1 brochet et 4 silures. 

De nombreuses autres prises ont été réalisées, mais ne respectaient pas les tailles minimales de la compétition 

du jour ! Cette Finale du Challenge Carnassiers 71 est remportée par le binôme DUBOIS Hervé et TAIR Enzo, 

avec un total de 2 011 points (quota perche et 1 brochet). Ils sont suivis en seconde position par le binôme 

MICHAUD Yannick et MICHAUD Armand avec 1 860 points (3 silures). Et à la troisième place du podium, 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ .!¢L9w [ŀǳǊŜƴǘ Ŝǘ wh/I9¢¢9 /ƘǊƛǎǘƻphe avec 1 466 points (quota perche). 

 

 

Le plus gros poisson Řǳ ƧƻǳǊ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ [!wD9 CƭƻǊƛŀƴ Ŝǘ Ih[[!b5 ²ƛƭƭƛŀƳ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎƛƭǳǊŜ ŘŜ мƳссΦ ! 

ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊōŜ ǇŜǊŎƘŜ ŘŜ поΦс ŎƳ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ /I!{{{LDbh[ wŞƳȅ Ŝǘ ±9wbh/I9¢ 

Damien. Félicitations pour ces belles prises !  
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Récompenses : 

- мŜǊ ŞǉǳƛǇŀƎŜ Υ [ƻǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ утн ŜǳǊƻǎ ς Séjour de pêche en Estrémadure (Espagne) ς 1 semaine en 

hôtel ς pension complète, 

- нŝƳŜ ŞǉǳƛǇŀƎŜ Υ [ƻǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ срл ŜǳǊƻǎ ς Séjour en Gîte au bord du Lac Saint Etienne Cantales dans 

le Cantal ς 1 semaine, 

- оŝƳŜ ŞǉǳƛǇŀƎŜ Υ [ƻǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ орл ŜǳǊƻǎ ς {ŞƧƻǳǊ Ŝƴ /ƘŀƭŜǘ ƻǳ aƻōƛƭŜ IƻƳŜ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ς 3 

ƴǳƛǘŞŜǎ ŀǳ ōƻǊŘ ŘΩǳƴ ƭŀŎΣ ŞǘŀƴƎ ƻǳ ǊƛǾƛŝǊŜ όŀǳ ŎƘƻƛȄ Υ .ƻǳǊƎƻƎƴŜΣ /ŀƴǘŀƭΣ /ƻǊǊŝȊŜΣ [ƛƳƻǳǎƛƴΣ Iŀǳte-Loire, ...), 

- 4-24ème : lot de consolation. 

Responsable : Cédric Goujon 
Financement : Fédération de pêche de Saône-et-Loire 
 

 

WΩŀƛƳŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ tǊƻǇǊŜ 

 
[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ нлн2, pêcheurs et chasseurs de Saône-et-Loire se sont associés une nouvelle fois pour 

ƴŜǘǘƻȅŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǊŜƭŀȅŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ζ WΩŀƛƳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǇǊƻǇǊŜ η ƭŜ ǎŀƳŜŘƛ р ƳŀǊǎ нлннΦ /ŜǘǘŜ 

dernière visait à mobiliser le réseau associatif pour organiser des sites de collecte de déchets et à rassembler 

ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭŜ мŜǊ ǎŀƳŜŘƛ ŘŜ ƳŀǊǎΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀǘƛƴŞŜΣ ǇƻǳǊ ƴŜǘǘƻȅŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ  

му ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Υ мп ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƻƴŎŜΣ ƭΩ!ǊǊƻǳȄΣ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ, 

ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƭŀ {ŀƾƴŜ Ŝǘ ƭŀ {ŜƛƭƭŜ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ CƭŜǳǾŜǎ Ŝǘ wƛǾƛŝǊŜǎ tǊƻǇǊŜǎ η Ŝǘ п ǎƛǘŜǎ ζ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ηΦ 

!ǾŜŎ ǳƴŜ ƳŞǘŞƻ ǘǊŝǎ ŀƎǊŞŀōƭŜ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ ŦǊŀƞŎƘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 

responsables de sites ont déployé leurs efforts pour accueillir à 8 heures 30 les bénévoles sur les 18 sites de 

ŎƻƭƭŜŎǘŜΦ tƻǳǊ п ǎƛǘŜǎ ό9ǇŜǊǾŀƴǎΣ CƭŜǳǊǾƛƭƭŜΣ {ŀƛƴǘ .ƻƴƴŜǘ ŘŜ ±ƛŜƛƭƭŜ ±ƛƎƴŜ Ŝǘ {ŀǎǎŀƴƎȅύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 

première édition.  

Cette édition 2022 a eu un beau succès avec une forte mobilisation ; elle a rassemblé 632 bénévoles. 
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Ces amoureux de la nature ont donné de leur temps pour rendre la nature plus agréable en la débarrassant de 

81,5 m3 de détritus déposés encore trop souvent par des personnes non ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ou par les crues. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Responsable : Cédric Goujon 
AAPPMA responsable des sites : ±!w9bb9 [Ω!w/hbCE, GUEUGNON, TOULON-SUR-ARROUX, PARAY-LE-

MONIAL, BOURBON-LANCY, PONTANEVAUX, GERGY, TOURNUS et LOUHANS. 

 

Fête de la Biodiversité 
Le samedi 4 juin, le parc Bellevue à Chalon-sur-Saône a accueilli la Fête de la Biodiversité, permettant aux petits 

et aux grands de découvrir la biodiversité sous tous ses angles. Pour cette occasion, un stand a été tenu par la 

CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩ!!tta! ŘŜ /Ƙŀƭƻƴ-sur-Saône « La Gaule Chalonnaise ». 

De nombreuses familles et enfants sont venus découvrir les poissons et s'initier au plaisir de la pêche à travers 

nos simulateurs de pêche. 
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Responsable : Cédric Goujon 

 

Animations scolaires  

 
Date Nombres/classe Site Occasion 

10 mai  40 écoliers 
Ruisseau de la 

Vallière / Saint-
Aubin-en-Charollais 

Pêche de sauvetage 

12 mai Classe de CM1 
Frayère du Prés des 

Saules / Cuisery 
Pêche ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

22 juin  
Classe de CE2-

CM1-CM2 

Affluents de 
Ìȭ!ÒÃÏÎÃÅ ȾSaint-
Julien-de-Civry 

tşŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

16 septembre  Classe de CE2 
Bourbince à 
Volesvres 

tşŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

 

Ce sont donc 4 animations avec des classes scolaires qui ont pu avoir lieu lors de pêches de sauvetages ou 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ƻƴǘ Ǉǳ ŀǎǎƛǎǘŜǊ Ŝǘ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ sΩƛƴƛǘƛŜǊ Ł 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƛǎǎƻƴǎΦ 

Responsable : Cédric Goujon 
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Journée pêche pour les jeunes  
 
Le samedi 11 juin, une journée pêche pour les jeunes a eu lieu l'étang de la Ciblière à Dommartin-lès-Cuiseaux. 

Journée organisée par l'AAPPMA et l'équipe compétition "Les Amis du Solnan" (Jean-Jacques Boureille) en 

collaboration avec Decathlon Chalon-sur-Saône et la Fédération. 

Cette journée avait pour objectif de 

faire découvrir la pêche et les 

poissons à travers différents ateliers 

le matin (confection de l'amorce, 

montage de ligne, simulateur de 

pêche, initiation à la grande canne) et 

une initiation pêche/concours l'après-

midi. 

Ce sont une trentaine d'enfants qui 

ont pu profiter de cette journée et se 

sont tous vu récompenser par de 

nombreux lots offerts par l'ensemble 

des partenaires. 

Responsable : Cédric Goujon 

 
 
 

Journée découverte Pêche  
 
Le samedi 14 mai, une journée découverte de la pêche a été 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!!tta! ŘŜ ¢ƻǳǊƴǳǎ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

la Fédération. Plusieurs stands et ateliers de découverte ont 

été installés. 

 
Responsable : Cédric Goujon 
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COMMUNICATION, SITE INTERNET, RESEAUX SOCIAUX 

Guide 2022 de la pêche en Saône-et-Loire 
 

Comme chaque année, le guide de la pêche en Saône-et-Loire a été 

réédité. Le guide 2023 contient de nombreuses mises à jour : 

évolutions de la réglementation, des parcoursΣ Χ  

[ΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ƎǳƛŘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ INORE GROUPE. 

25 000 exemplaires ont été imprimés et répartis aux AAPPMA en 

janvier 2023Φ [Ŝ ƎǳƛŘŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ 

de pêche. Comme chaque année, il est possible de télécharger le 

guide depuis le site Internet de la Fédération de pêche.  

Responsable : Cédric Goujon 

Financement : FDAAPPMA 71 (84 %), Partenaires publicitaires (16%) 

 

 

tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ WƻǳǊƴŀƭ ŘŜ Saône-et-Loire 
 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ WƻǳǊƴŀƭ ŘŜ {ŀƾƴŜ-
et-Loire (JSL). Ces derniers sont pour la plupart parus pour dans la rubrique « Pêche mon Dimanche ». 
 
Responsable : Cédric Goujon 
 
 
 
 

Actualisation de notre carte interactive : GEOPECHE 
 

Une application nommée GEOPECHE a vu le jour en 2020, elle est depuis actualisée ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǳƴŜ 
carte interactive, gratuite, accessible à tous, depuis votre ordinateur, votre smartphone, votre tablette, du 
ŦƻƴŘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎŀƴŀǇŞ ƻǳ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ōŀǊǉǳŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
toutes les informations nécessaires à la pratique de la pêche de loisirs. 
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Pour notre département, vous trouverez les informations suivantes : 

- Les catégories piscicoles, 

- Les parcours de graciation, 

- Les parcours Carpe de nuit, 

- Les étangs/lacs gérés par les AAPPMA et la Fédération, 

- Les vendeurs de carte de pêche (dépositaires), 

- Les réserve de pêche, 

- Le siège et contact des AAPPMA, 

- Les hébergements pêches, 

- [Ŝǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ 

- Et des points règlementaires. 
 
[ƛŜƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ carte interactive GEOPECHE : 
https://www.geopeche.com/ 
Responsable : Cédric Goujon 
Financement : Fédération de Pêche de Saône-et-Loire 

 

tŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ  

 
Mise en place de 2 ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ la Gravière de Fleurville, à proximité du chemin 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ όǇşŎƘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎύΦ  
 
Information des panneaux : 
- une cartographie du site concerné, 
- un texte de présentation, 
- les principales espèces de poissons présentes sur la gravière, 
- les logos de réglementation de la pratique de la pêche (charte graphique FNPF), 
- les logos des partenaires (Fédération Pêche 71, FNPF, AAPPMA), 
- le teaser « Cliquez, Imprimez, Pêchez ».  

 
 
 
Description du panneau et de son support : 
Le panneau est ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ōƻƴŘ ŘΩǳƴŜ 
épaisseur de 6 mm. 
¢ȅǇŜ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ Υ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝƴ ƘŀǳǘŜ 
définition. 
Protection : lamination de protection et anti-UV. 
Format : 1500 X 1520 mm (visible : 1475 X 1125)  
 

 

 

Responsable : Cédric Goujon 
Financement : FNPF (50%) et FDAAPPMA 71 (50%) 

https://www.geopeche.com/
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Concours de pêche 2022 en Saône-et-Loire  

 
Chaque année, la Fédération dresse un listing des concours de pêche sur 

le département (Coup, Jeune, Carnassiers, Carpodrome, Truite, Enduro 

ŎŀǊǇŜΣ Ҍ рр ŀƴǎύ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƴƻǎ !!tta!Φ /Ŝƭŀ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ 

ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇşŎƘŜ ŘŜ {ŀƾƴŜ-

et-Loire.  

Responsable : Cédric Goujon 
 

 

 

 

 

  


























